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INTRODUCTION  
 
Les Forces canadiennes (FC), l’une des institutions les plus importantes et les plus reconnues du 
Canada, s’efforcent de refléter la mosaïque culturelle, ethnique et linguistique du pays et sa 
diversité régionale. Elles sont en outre entièrement formées de volontaires, issus de la population 
canadienne qu’elles servent. Leurs membres, quels que soient leur sexe, leur race, leur culture ou 
leur religion, ont un but commun : défendre le pays, ses intérêts et ses valeurs tout en contribuant 
à la paix et à la sécurité internationales. 
 
Compte tenu des problèmes démographiques que connaîtra la population active du Canada au 
cours des prochaines décennies, la Défense s’est engagée, dans le cadre de la Stratégie de 
défense Le Canada d’abord (2008), à viser l’excellence en recrutant et en retenant des candidats 
de qualité qui reflètent le visage du Canada. La diversité est considérée comme une source de 
force et de flexibilité et s’avère essentielle pour faire des Forces canadiennes une organisation 
moderne et tournée vers l’avenir. Afin d’atteindre cet objectif, les Forces canadiennes sont 
déterminées à accroître la diversité et à promouvoir l’inclusion au sein de leur personnel. Les FC 
cherchent à retenir leurs soldats, marins et aviateurs, hommes et femmes, en continuant de veiller 
à offrir un milieu de travail positif et en faisant le nécessaire afin d’être un employeur de choix 
pour tous les segments du marché du travail canadien. 
 
Les Forces canadiennes et le ministère de la Défense nationale (MDN) forment ensemble ce que 
l’on appelle l’Équipe de la Défense. Bien que les membres du personnel militaire et les employés 
civils ne soient pas soumis aux mêmes législations en matière de travail, aux mêmes mécanismes 
de recours ni même, bien souvent, aux mêmes normes culturelles au sein de leurs organisations 
respectives, ils travaillent de concert pour accomplir la mission de la Défense. La diversité et 
l’équité en matière d’emploi (EE) demeurent des priorités tant pour les FC que le MDN et jouent 
même un rôle central dans l’accomplissement de cette mission. Le présent rapport fournit un 
compte rendu circonstancié des progrès réalisés par les FC en vue d’atteindre leurs objectifs 
d’équité en matière d’emploi pour l’année financière 2009-2010. 
 
 
CONFORMITÉ DES FC À LA LOI SUR L’ÉQUITÉ EN MATIÈRE D’EMPLOI  
 
Les FC, un employeur unique 
 
Les caractéristiques de la carrière militaire, que l’on appelle le facteur militaire, distinguent 
celle-ci des autres professions et rendent difficile toute comparaison directe avec les métiers 
civils. La Loi sur l’équité en matière d’emploi et le Règlement sur l’équité en matière d’emploi 
dans les FC reconnaissent tous deux ce caractère unique. Les composantes du facteur militaire 
comprennent le Code de discipline militaire, l’universalité du service, la responsabilité illimitée, 
l’exercice d’un métier autre que le sien, les désagréments liés aux affectations, la séparation de 
sa famille et une perte de liberté liée aux restrictions et aux responsabilités personnelles. Les 
membres des FC occupent des professions pouvant ressembler ou non aux professions civiles qui 
y correspondent. Certaines tâches des cuisiniers et des dentistes militaires sont similaires à celles 
remplies pour leurs homologues civils; toutefois, la profession militaire comprend des 
responsabilités et des exigences additionnelles propres aux membres des FC. Ceux-ci sont en 
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effet « des soldats d’abord, des personnes de métier ensuite ». De plus, certaines professions des 
FC, telles celles de soldat d’infanterie ou d’officier d‘artillerie, sont exclusivement militaires. 
 
La possibilité que le facteur militaire limite la propension des Canadiens à joindre les FC est très 
préoccupante. Il est aussi possible que le facteur militaire ait un impact disproportionné sur les 
membres des groupes désignés (à savoir les femmes, les minorités visibles et les Autochtones, 
soit les Premières nations, les Métis et les Inuits) et qu’il nuise en définitive à l’atteinte des 
objectifs fixés dans le Plan d’EE des FC. Pour remédier à ce problème, les FC ont lancé un 
certain nombre de programmes afin de sensibiliser une base élargie de Canadiens, surtout les 
jeunes, et d’encourager une diversité accrue dans leurs rangs. La nature unique de l’emploi au 
sein des FC et les difficultés qui en découlent quand vient le temps de faire des prévisions 
réalistes sur la disponibilité des personnes visées par l’EE par rapport au marché du travail civil 
représentent un problème que les FC continueront d’aborder de concert avec Ressources 
humaines et Développement des compétences Canada (RHDCC) et la Commission canadienne 
des droits de la personne (CCDP). 
 
Le Plan d’équité en matière d’emploi des Forces canadiennes 
 
Le Plan d’équité en matière d’emploi des Forces canadiennes (PEMEFC) de décembre 2006 a 
donné lieu à trois initiatives stratégiques : 
 

• Accroître la représentation des groupes désignés, surtout celui des minorités visibles; 
 
• Favoriser l’inclusion grâce à des initiatives visant un changement culturel; 

 
• Faciliter le développement professionnel des membres des groupes désignés. 

 
Le PEMEFC stipule que les groupes et les commandements doivent faire état de leurs progrès 
périodiquement. Des 30 sous-initiatives décrites dans le PEMEFC, 70 % ont été accomplies ou le 
seront bientôt. 
 
Une version à jour du PEMEFC sera publiée cet automne. Elle comprendra des estimations 
révisées de la disponibilité des personnes visées par l’EE et des objectifs de recrutement à court 
terme. Un plan de communication a également été ajouté. Le prochain PEMEFC devrait être 
publié d’ici la fin de 2012. 
 
Révision du Règlement sur l’équité en matière d’emploi dans les FC 
 
Un examen formel du Règlement sur l’équité en matière d’emploi dans les FC a été entrepris 
vers la fin de l’année financière 2009-2010, et une révision devrait être terminée avant la fin de 
2010. Celle-ci a pour principaux objets la définition du mot « employé » appliquée à la Force de 
réserve, les exigences de sécurité relatives à la conformité des FC à la Loi et enfin, les annexes 
sur l’EE, qui doivent être mises à jour pour tenir compte de la structure professionnelle actuelle 
des FC. 
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Réponse des FC à la vérification préliminaire de la Commission canadienne des droits de la 
personne 
 
Les FC ont officiellement répondu aux deux engagements figurant dans la vérification 
préliminaire de la Commission canadienne des droits de la personne (CCDP). Les principales 
préoccupations soulevées sont les objectifs de recrutement à court terme des FC relativement à 
l’EE et la méthode employée pour l’analyse de l’effectif en vue de déterminer la disponibilité des 
personnes visées par l’EE pour les FC. 
 
Recensement d’auto-identification des FC 
 
Le Recensement d’auto-identification des FC a été lancé en 2001. Dans le cadre d’un effort 
soutenu pour améliorer le taux de réponse, les programmes de gestion des ressources humaines 
ont été dotés de la capacité d’identifier ceux qui n’avaient pas rempli le formulaire. Par ailleurs, 
tout le nouveau personnel de la Force régulière prenant part à la formation de base des officiers 
et à celle des militaires du rang doit remplir le formulaire immédiatement après les cours sur les 
droits de la personne et la diversité. Cette mesure a eu pour conséquence d’accroître le taux de 
réponse et d’auto-identification.   
 
L’an dernier, le taux de retour du formulaire d’auto-identification dans les FC a continué à 
s’améliorer. Pour la Force régulière, il s’est chiffré à 85 %; pour la Première réserve, il s’est 
établi à 72 %, contre 66 % l’année précédente. Une des priorités de l’année à venir sera 
d’améliorer le taux de retour au sein du Service d’administration et d’instruction pour les 
organisations de cadets (SAIOC) et des Rangers canadiens.  
 
La représentation des groupes visés par l’EE dans les FC 
 
Le tableau ci-dessous offre les taux de représentation en ÉE dans les FC, lesquels sont 
basés sur le nombre total des membres actifs des forces régulières et de la Force de 
réserves et reflète un report de statistiques conventionnels de la population des FC.  Les 
annexes 3 à 15 sur l'ÉE qui accompagnent ce rapport reflètent une population des FC basée 
sur la définition "employé", telle que stipulée aux articles 2 et 4 du Règlement sur l'ÉE 
dans les FC, laquelle spécifie soixante-quinze (75) jours de service rénuméré comme seuil 
d'inclusion requis.  Toutefois, lorsque ce critère est appliquée quarante-neuf pourcent 
(49%) des membres de la première réserve, quinze pourcent (15%) du SAIOC et un 
pourcent (1%) des Rangers sont considérés, nonobstant le fait que dans le contexte des FC, 
le rapport employeur/employé continue jusqu'à ce que le membre est formellement libéré 
des FC.  Ceci est une autre facette reliée au caractère unique du service militaire et auquel 
les FC ont l'intention de poursuivre le changement de ce critère dans le cadre de la révision 
des Règlements ÉE dans les FC.  Les taux de représentation des FC pour les quatre groupes 
visés au sens tel que décrit ci-haut sont les suivants :  
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 Force régulière 

+ 
Première réserve 

Force régulière + Force de 
réserve (comprend : Première 
réserve, Rangers canadiens et 

SAIOC) 
Femmes 15 % 17,3 % 
Peuples autochtones 2,0 % 2,9 % 
Minorités visibles 4,4 % 4,1 % 
Personnes handicapées 1,2 % 1,2 % 
 
Mentionnons que la représentation des minorités visibles (8,1 %) et des Autochtones (3,4 %) au 
sein des recrues en formation à l’École des recrues des Forces canadiennes continue 
d’augmenter, ce qui indique que des progrès significatifs ont été réalisés en vue d’atteindre les 
objectifs d’EE des FC. 
 
Objectifs à long terme des FC en matière d’EE 
 
Les estimations quant à la disponibilité des groupes visés par l’EE au sein des FC sont tirées 
d’une analyse de l’effectif réalisée au début de 2010. Ces estimations indiquent aussi les 
objectifs de représentation à long terme des FC (aucun objectif n’a été fixé pour ce qui est des 
personnes handicapées en vertu du principe de l’universalité du service) :  
 
 
Femmes   25,1 % 
 
Autochtones     3,4 % 
 
Minorités visibles  11,8 % 
 
Examen des systèmes d’emploi des FC  
 
L’examen des systèmes d’emploi des FC comprenait une analyse des systèmes d’emploi, des 
politiques et des pratiques liées au recrutement, au maintien de l’effectif, à l’affichage des postes, 
à la formation, au perfectionnement professionnel, à la cessation d’emploi et aux 
accommodements raisonnables dans les FC. Des consultations et des visites ont été effectuées 
dans 15 lieux de travail des FC en 2004, et le rapport final a été déposé en décembre 2004. Les 
recommandations de l’examen des systèmes d’emploi ont été intégrées par la suite dans le 
PEMEFC actuel. Les FC ont l’intention de mener un nouvel examen des systèmes d’emploi 
durant l’année financière 2011-2012, lequel constituera une étape critique de l’élaboration de son 
nouveau PEMEFC. 
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SENSIBILISATION STRATÉGIQUE  
 
En 2009-2010, les FC ont poursuivi leurs démarches de sensibilisation auprès des minorités 
visibles et des chefs des communautés autochtones du Canada afin de leur fournir des 
renseignements sur les FC et de leur expliquer ce que l’organisation pouvait offrir à leurs 
communautés. 
 
Forum sur les minorités visibles 
 
Le premier Forum des FC sur les minorités visibles s’est tenu à Ottawa le 22 mai 2009. 
Trente-cinq participants faisant partie des principales minorités visibles et vivant dans les 
six plus grandes agglomérations urbaines du Canada y ont assisté. Au nombre des organisations 
des FC représentées se trouvaient le Groupe du recrutement des Forces canadiennes, l’Académie 
canadienne de la Défense, la Direction – Droits de la personne et diversité (DDPD), les Affaires 
publiques des Forces canadiennes et de la Défense nationale, et des représentants des trois 
armes : la Marine, l’Armée de terre et la Force aérienne. Le Forum avait pour but de sensibiliser 
un grand nombre de personnalités de divers milieux pour les informer des perspectives de 
carrière dans les FC. Le Forum a aussi permis d’obtenir des renseignements précieux sur les 
moyens que peuvent prendre les FC pour mieux refléter la diversité de la société canadienne. Les 
résultats du Forum contribueront à forger la politique des FC en matière de formation et de 
perfectionnement en lien avec les minorités visibles. Un deuxième Forum sur les minorités 
visibles, prévu pour l’année financière 2011-2012, s’articulera autour des résultats du Forum de 
mai 2009. 
 
Forum sur les peuples autochtones 
 
Un Forum des FC sur les peuples autochtones s’est tenu le 9 juillet 2009. Y étaient représentés 
l’Association nationale des anciens combattants autochtones, l’Inuit Tapiriit Kanatami, 
l’Association des anciens combattants des Premières nations, le Conseil des Mohawk 
d’Akwesasne et d’autres ministères fédéraux. Au nombre des participants des FC se trouvaient le 
Groupe du recrutement des Forces canadiennes, l’Académie canadienne de la Défense, la 
Direction – Droits de la personne et diversité (DDPD) et des représentants des trois armes des 
FC : la Marine, l’Armée de terre et la Force aérienne. Le Forum avait pour but de sensibiliser un 
grand nombre de chefs de communautés autochtones et de les informer des perspectives de 
carrière et des avantages y afférents, et aussi de fournir des renseignements à jour sur les 
nouveautés des FC en lien avec les peuples autochtones. Les sujets abordés comprenaient le 
document sur la spiritualité autochtone Elder Council Fire, la participation aux Jeux olympiques 
de 2010, les plus récents renseignements en matière de programmes pour jeunes Autochtones et 
les diverses initiatives de sensibilisation des communautés entreprises. Les résultats du Forum 
contribueront à forger la politique des FC en matière de formation et de perfectionnement en lien 
avec les peuples autochtones. Le prochain Forum sur les peuples autochtones, prévu pour l’année 
financière 2010-2011, continuera de s’articuler autour des résultats obtenus. 
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ÉDUCATION, FORMATION ET ATELIERS  
 
Lancé cette année, le cours en ligne de sensibilisation aux cultures autochtones est offert aux 
membres des FC. On s’attendait initialement à 250 inscriptions, mais près de 1 000 personnes 
l’ont suivi, ce qui est considéré comme un grand succès. Le cours est une condition préalable 
pour les responsables des programmes pour les Autochtones, tels Black Bear, Bold Eagle, Raven, 
le Programme d’enrôlement des Autochtones des Forces canadiennes (PEAFC), le Cours de 
formation préalable au recrutement et le Programme d’initiation au leadership à l’intention des 
Autochtones (PILA).  
 
Le Groupe du recrutement des Forces canadiennes offre le Cours national de recruteurs, 
obligatoire pour tous les nouveaux recruteurs. Il comprend un volet sur la sensibilisation à la 
diversité en matière de recrutement dans les FC.  
 
Les membres des FC peuvent aussi avoir accès aux programmes et aux cours suivants : 

 
• Gérer avec la diversité, à l’intention du personnel des FC qui gèrent des employés du 

MDN, 
 

• Code de valeurs et d’éthique (en ligne) et le nouveau Leadership en milieu de travail 
hétérogène, 

• Prévention et résolution du harcèlement, à l’intention des superviseurs, 

• Mode alternatif de résolution des conflits, 

• Sensibilisation aux cultures autochtones (en ligne), 

• Ateliers sur l’EE. 

 

Le groupe du Vice-chef d’état-major de la Défense a acquis plusieurs exemplaires du film 
Exposition indécente, de Jane Elliott (Ph. D.), afin qu’il soit présenté lors des formations sur la 
diversité pour encourager la discussion et sensibiliser le personnel aux effets nuisibles de la 
discrimination et du racisme. Vu son contenu canadien, la vidéo représente un outil 
d’apprentissage particulièrement pertinent et efficace. 

 
Des présentations sur la diversité et l’équité en matière d’emploi sont données à des publics des 
FC de divers niveaux, notamment dans les cours de commandants de la Marine et de l’Armée de 
terre, des adjudants-chefs de la base et capitaines-adjudants de la base, des agents administratifs 
de groupe, des gestionnaires des carrières et des élèves-officiers du Collège militaire royal. 
 
ACCOMPLISSEMENTS ET PRATIQUES EXEMPLAIRES  
 
Les FC ont pour objectif d’être un leader et de faire preuve d’excellence dans leurs façons de 
promouvoir l’équité en matière d’emploi et la diversité. Les accomplissements et pratiques 
exemplaires de l’AF 2009-2010 qui suivent sont considérés comme particulièrement notables : 
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• Les FC nouent régulièrement le dialogue avec diverses communautés du Canada. 

Ces activités de sensibilisation prennent des formes variées et se produisent à 
différents niveaux. En plus des activités quotidiennes organisées par le Groupe du 
recrutement des Forces canadiennes, des activités de sensibilisation ont lieu 
régulièrement au sein des unités, des bases, des escadres, des formations, des 
secteurs de la Force terrestre et de la Division aérienne. Enfin, des activités ont 
aussi lieu à l’échelle nationale dans le cadre d’événements tels que le Forum sur 
les minorités visibles et le Forum sur les peuples autochtones de 2009. Ces 
occasions permettent aux FC de renforcer leurs liens avec les communautés et de 
mieux faire connaître les carrières militaires. 

 
• Groupes consultatifs de la Défense (GCD) des FC et du MDN – Les GCD sont constitués 

de volontaires venant des groupes désignés/femmes, Autochtones, minorités visibles et 
personnes handicapées au sein des FC et du MDN. Ils fournissent des conseils à la chaîne 
de commandement sur les problèmes systémiques et les obstacles que connaissent ces 
groupes, lesquels, en retour, facilitent l’EE et la formation en matière de diversité dans 
les FC.  

 
• Elders Council Fire – Les FC ont passé un marché avec le grand chef Mike Mitchell afin 

de rédiger un document sur la spiritualité autochtone. Il y met en relief la diversité des 
pratiques et croyances des peuples autochtones et y fait des recommandations sur les 
moyens que peuvent prendre les FC pour aborder des problèmes liés aux cultures et aux 
spiritualités de ces peuples.  

 
• Le Quartier général du Groupe des Services de santé des Forces canadiennes 

(QG Gp Svc S FC) a créé « Plusieurs voix, un but! », un réseau national d’EE constitué 
d’unités des Services de santé des Forces canadiennes (SSFC) à l’échelle du pays. 

 
• Un certain nombre de personnes d’influence auprès des minorités visibles provenant de 

diverses régions du pays qui étaient réunies au Forum de Sarnia ont rencontré des 
recruteurs des FC à bord du NCSM Ville de Québec durant la tournée des Grands Lacs de 
2009. Les participants ont reçu des renseignements sur les perspectives d’emploi au sein 
des FC et sur les différents programmes d’enrôlement disponibles. 

 
• Les Forces maritimes du Pacifique ont commencé à appuyer et à promouvoir un Groupe 

de travail autochtone qui rassemble les leaders et le personnel de gestion afin qu’ils 
puissent unir leurs efforts et discuter des événements à venir en lien avec les collectivités 
des Premières nations. 

 
• Des projets de politiques des FC en matière d’accommodements religieux et spirituels, 

ainsi qu’une directive mise à jour portant sur les droits de la personne et les 
comportements discriminatoires, sont actuellement au stade de l’examen juridique final. 
On s’attend à ce que ces nouvelles politiques soient approuvées d’ici la fin de la 
prochaine période de référence. 
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• Le Manuel des Services d’alimentation des FC a été révisé dans le but d’ajouter du 
contenu sur l’adaptation aux pratiques religieuses qui interdisent la consommation de 
certains aliments ou encore qui prescrivent des méthodes de préparation particulières ou 
des moments où la consommation de nourriture est interdite. 

 
• Événements commémoratifs – Un site intranet a été lancé pour promouvoir et sensibiliser 

le personnel aux quatre événements commémoratifs liés à l’EE qui sont officiellement 
reconnus par la Défense nationale. Le site offre des renseignements généraux, du soutien 
et des outils pour faciliter l’organisation d’événements de qualité au sein du MDN et des 
FC. On y trouve notamment un manuel expliquant comment organiser un événement 
commémoratif lié à l’EE, des renseignements sur les événements qui se déroulent dans 
les régions ainsi que des histoires de réussite. 

• Les FC, toujours proactives dans la promotion et le soutien d’une culture diversifiée, ont 
élaboré un certain nombre de publications visant à améliorer la compréhension et le 
respect de la diversité canadienne. Le guide Les religions au Canada (mis à jour en 2009) 
offre des renseignements généraux et du contenu axé sur la sensibilisation aux diverses 
pratiques religieuses et spirituelles au Canada. On y trouve une description des 
principales doctrines et exigences des diverses religions et spiritualités, notamment en ce 
qui a trait aux célébrations et observances ainsi qu’aux exigences vestimentaires, 
alimentaires et médicales. D’autres agences et ministères du gouvernement, dont des 
écoles et des hôpitaux, ont reconnu qu’il s’agissait d’une excellente ressource, et de 
nombreux exemplaires de cette publication ont été livrés l’an dernier à la suite de 
demandes. 

• Ces dernières années, les FC ont commandité un certain nombre de publications qui 
soulignent la contribution importante de membres de certains groupes désignés à la 
sécurité et à la liberté de tous les Canadiens, notamment celles-ci : 

o Combattre pour le Canada : les Canadiens d’origine chinoise et japonaise dans 
le service militaire, 

o Pour mon pays : les Noirs canadiens sur le champ d’honneur, 

o Les peuples autochtones et l’armée canadienne : perspectives historiques, 

o Les peuples autochtones et la participation militaire : perspectives canadiennes et 
internationales, 

o Le leadership des femmes dans les Forces canadiennes, 

o À la hauteur du défi : un recueil d’expériences vécues par les femmes au cours de 
la Deuxième Guerre mondiale. 

 
• Les programmes autochtones des FC visent les jeunes Autochtones et sont largement 

reconnus comme une pratique exemplaire. Parmi les 235 participants aux programmes 
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autochtones de l’AF 2009-2010, 194 ont reçu leur diplôme, et 70 ont joint les rangs des 
FC. On compte notamment les programmes suivants : 

 
o Le Programme d’initiation au leadership à l’intention des Autochtones (PILA) est 

un programme d’un an offert par le Collège militaire royal (CMR). Ce 
programme fournit une expérience préparatoire très positive et productive en 
matière d’éducation et de leadership articulée autour du thème « Servir le 
Canada ». Après l’avoir suivi, les participants peuvent faire une demande pour 
poursuivre leurs études au CMR et s’inscrire à un programme de quatre ans suivi 
d’une période de service en tant qu’officier commissionné des FC, s’enrôler dans 
des FC en tant que militaire du rang, poursuivre une carrière dans la fonction 
publique ou retourner dans leurs collectivités. Le Programme a été lancé en 
août 2008. En 2009-2010, 20 personnes y ont participé. 
 

o Bold Eagle est un programme de l’Armée de terre qui vise les jeunes Autochtones 
de l’Ouest du Canada, dans le cadre d’un partenariat entre les FC et des 
organisations des Premières nations de l’Ouest du Canada, principalement la 
Fédération des nations indiennes de la Saskatchewan (FNIS). Bold Eagle 
contribue au développement des jeunes des Premières nations en encourageant la 
discipline personnelle, le travail d’équipe, la forme physique et la confiance en 
soi. Le programme intègre la culture autochtone et une formation militaire de 
base, et, bien qu’il ne soit pas conçu comme un programme de recrutement, les 
participants ont l’occasion de décrocher un emploi à temps partiel ou à temps 
plein au sein des FC, soit en étant transférés à une unité de la Réserve à la fin du 
programme, soit en se joignant à la Force régulière. L’année 2009 a marqué le 
20e anniversaire de Bold Eagle, et 92 personnes y ont alors participé. Un objectif 
de 120 participants a été fixé pour l’année suivante. 
 

o Raven est un programme de sept semaines pour les jeunes Autochtones (âgés de 
16 à 29 ans) géré par la Marine. Il a été mis sur pied par les Forces maritimes du 
Pacifique, et tous les jeunes Autochtones de Colombie-Britannique y sont 
admissibles. Il ressemble au programme Bold Eagle susmentionné et offre 
l’occasion aux jeunes Autochtones de découvrir la culture militaire tout en 
mettant l’accent sur le caractère unique des traditions des Premières nations, des 
Métis et des Inuits. En 2009-2010, 79 personnes y ont participé. 
 

o Black Bear, le plus récent programme de formation s’adressant aux Autochtones, 
a été donné pour une première fois à la Base des Forces canadiennes Borden 
(Ont.) à l’été 2009. Black Bear ressemble aux programmes Bold Eagle et Raven 
et vise à combler l’absence de formation du genre dans l’Est du Canada. En 
2009-2010, 40 personnes y ont participé. 

 
o Le Programme d’enrôlement des Autochtones des Forces canadiennes (PEAFC), 

d’une durée de trois semaines, fournit l’occasion aux jeunes Autochtones 
intéressés par les FC d’explorer la culture et les carrières militaires avant de 
s’enrôler. Les participants suivent le Cours de formation préalable au recrutement 
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(CFPR) à Esquimalt (C.-B.) en tant que civils contractuels et n’ont aucune 
obligation de joindre les rangs des FC. Durant le CFPR, les étudiants découvrent 
la vie militaire; l’organisation des FC, leur structure hiérarchique, le maniement 
des armes et les exercices militaires, en plus de se livrer à des activités de 
conditionnement physique. En 2009-2010, 27 personnes y ont participé. 
 

o Le Programme des Rangers juniors canadiens offre aux jeunes Inuits (âgés de 
12 à 18 ans) des communautés éloignées et isolées du Canada une occasion 
unique de prendre part avec les FC à diverses activités amusantes et gratifiantes 
dans un cadre structuré. On compte actuellement plus de 3 400 Rangers juniors 
canadiens dans 119 communautés éloignées et isolées du Canada. En 2009, 
480 nouveaux participants se sont inscrits au Programme. 

 
Mentionnons que tous les programmes susnommés comprennent un module 
culturel et que des conseillers autochtones sont disponibles pour guider les jeunes 
participants dans leur découverte des cultures autochtones. 

 
 
CONCLUSION 
 
Compter sur un personnel diversifié, à l’image de cette force que possède le Canada, représente 
une priorité que les dirigeants des FC ont à cœur. Il est important de développer une équipe 
militaire soudée, renforcée par une variété de talents, d’expériences et de points de vue dans le 
cadre des missions des FC, qu’il soit question d’opérations nationales (Jeux olympiques de 2010, 
G8 et G20) ou internationales (Afghanistan, Haïti). Bien que les FC aient accompli des progrès 
sur le plan de l’EE l’an dernier, le travail se poursuit, et le PEMEFC fournit la marche à suivre 
pour atteindre le but fixé. 
 
 
 
 



 

Annexe A 
Rapport sur l’équité en matière d’emploi pour l’AF 2009-2010 
 
 
LES FORCES CANADIENNES 
 
La mission des Forces canadiennes consiste à défendre le Canada, ses intérêts et ses valeurs, tout 
en contribuant à la paix et à la sécurité internationales. Dans le cadre de la Stratégie de défense Le 
Canada d’abord (2008), les FC sont appelées à remplir trois rôles majeurs : 
 

a) La défense du Canada – L’excellence au pays;  
 
b) La défense de l’Amérique du Nord – Un partenaire solide et fiable;  
 
c) La contribution à la paix et à la sécurité internationales – Faire preuve de leadership à 
l’étranger. 

 
Les trois éléments constitutifs des Forces canadiennes sont les suivants : 
 

1) La Force régulière, composée d’officiers et de militaires du rang enrôlés pour un service 
militaire continu à temps plein; 
 
2) La Force de réserve, composée d’officiers et de militaires du rang enrôlés pour un 
service militaire qui n’est pas continu à temps plein. Les sous-composantes de la Force de 
réserve sont les suivantes : 
 

• la Première réserve, constituée des éléments suivants : 
 

• la Réserve navale, 
 

• la Réserve de l’Armée de terre, 
 

• la Réserve aérienne, 
 

• la Réserve des services de santé, 
 

• la Réserve du Juge-avocat général, 
 

• la Réserve du Commandement - Forces d'opérations spéciales du 
Canada, 

 
• le cadre de la Première réserve du QGDN; 

 
• la Réserve supplémentaire; 
 
• le Service d’administration et d’instruction pour les organisations de cadets 
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(SAIOC);  
 

• les Rangers canadiens. 
 
3) La force spéciale, créée par le gouverneur en Conseil en vertu de l’article 16 de la Loi 
sur la défense nationale. 

 
DIVERSITÉ ET ÉQUITÉ EN MATIÈRE D’EMPLOI 
 
Les FC s’engagent à créer un environnement où les principes de la diversité et de l’EE sont 
respectés et à favoriser une culture qui fera en sorte que les membres des groupes visés par l’EE 
souhaitent rester à long terme dans les FC. Afin de créer cette culture axée sur la représentation et 
l’inclusion et de la mettre en valeur, les FC ont pris les mesures décrites ci-dessous. 
 
Les groupes et les commandements ont participé à des salons de l’emploi et organisé des 
événements commémoratifs au Quartier général de la Défense nationale et ailleurs au Canada. On 
a notamment célébré la Journée internationale de la femme, la Journée internationale pour 
l’élimination de la discrimination raciale, la Journée internationale des personnes handicapées et la 
Semaine de sensibilisation aux cultures autochtones. Au nombre des événements s’ajoutent aussi 
le Mois de l’histoire des Noirs, le Mois de l’histoire des femmes, le Mois du patrimoine asiatique 
et le Mois du patrimoine africain. Les événements commémoratifs contribuent à sensibiliser les 
employés aux problèmes liés à la diversité, à la promouvoir et à l’appuyer, et à encourager les 
employés à se porter volontaires pour promouvoir la diversité. 
 
CADRE DE GOUVERNANCE DE L’ÉQUITÉ EN MATIÈRE D’EMPLO I 
 
Les FC sont devenues assujetties à la Loi sur l’équité en matière d’emploi en novembre 2002, avec 
l’approbation du Règlement sur l’équité en matière d’emploi dans les FC, selon lequel 
« conformément aux paragraphes 41(5) et (6) de cette loi, la gouverneure en conseil, sur 
recommandation du Conseil du Trésor et de la ministre du Travail, après consultation du ministre 
de la Défense nationale, juge nécessaire de prendre un règlement en vue d’adapter les exigences de 
cette loi aux Forces canadiennes, compte tenu de la nécessité de leur efficacité opérationnelle ». 
Le Règlement fournit une orientation au Chef d’état-major de la Défense dans l’application de la 
Loi au sein des FC. Le Règlement contient aussi des procédures de rapport spéciales et des 
tableaux pour chaque groupe professionnel militaire. 
 
Conseil sur la diversité de la Défense 
 
Les Forces canadiennes et le Ministère sont dotés d’un excellent cadre de gouvernance de la 
diversité et de l’EE. Parmi les éléments essentiels de ce dernier figure le Conseil sur la diversité de 
la Défense (CDD), qui est responsable d’établir le cadre stratégique pour la gestion de l’EE et de 
la diversité au MDN et dans les FC, et aussi d’établir les orientations générales en ce qui a trait 
aux politiques et aux programmes d’EE du MDN. Le Conseil est coprésidé par le Chef du 
personnel militaire (CPM) et le Sous-ministre adjoint (Ressources humaines – Civil) 
[SMA(RH-Civ)]. Ces personnes sont responsables des programmes, des politiques et des services 
de RH pour les militaires et les employés civils respectivement. Parmi les membres du CDD, il y a 
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un représentant principal de chaque groupe et de chaque commandement ainsi que des membres 
d’office tels que les coprésidents nationaux des quatre groupes consultatifs sur l’EE du ministère 
de la Défense. Les coprésidents du CDD formulent des recommandations à l’intention du 
Sous-ministre (SM) de la Défense nationale et du Chef d’état-major de la Défense (CEMD) en ce 
qui a trait aux politiques et aux programmes de diversité et d’EE dans le cadre de séances 
d’information à l’intention du Comité de gestion de la Défense (CGD). 
 
Le CDD, qui se réunit deux fois par année, a toujours souligné l’importance de la 
responsabilisation, de l’éducation, des mesures d’adaptation pour les employés de la fonction 
publique et de la communication en ce qui concerne la promotion de la diversité et de l’EE dans 
les FC et au MDN. Au cours des dernières années, les domaines clés ont guidé les activités des FC 
et du MDN, et les membres du CDD ont mis l’accent sur ces mêmes domaines pour promouvoir la 
diversité et l’EE dans leur propre sphère d’influence. 
 
À la fin de l’AF 2009-2010 a été entrepris un examen visant à confirmer la pertinence du CDD 
comme moyen de superviser la mise en œuvre de l’équité en matière d’emploi dans les FC et au 
MDN. Cet examen devrait être terminé à l’automne 2010 et sera ensuite présenté aux niveaux 
stratégiques. Les résultats seront communiqués dans le rapport annuel sur l’EE de 2011.  
 
Champions de l’équité en matière d’emploi (EE) 
 
Des champions nationaux ont été nommés pour chaque groupe visé par l’EE. Ce sont de hauts 
dirigeants qui représentent les employés du MDN et les membres des FC appartenant à ces quatre 
groupes désignés. Étant donné leur fonction au sein de l’organisation, les champions jouent un 
rôle essentiel pour accroître la visibilité de l’EE aux plus hauts niveaux. Ils donnent également de 
précieux conseils et des directives utiles aux groupes consultatifs. Actuellement, les champions de 
l’EE à la Défense sont : 
 

Champion de la Défense pour les Autochtones 
Lieutenant-général A.B. Leslie, Chef d’état-major de l’Armée de terre; 
(remplacé par le Lieutenant-général J.P. Devlin, Chef d’état-major de l’Armée de terre, 
2010) 
 
Champion de la Défense pour les femmes 
Lieutenant-général J.P.A. Deschamps, Chef d’état-major de la Force aérienne; 
 
Champion de la Défense pour les minorités visibles 
Vice-amiral P.D. McFadden, Chef d’état-major des Forces maritimes; 
 
Champion de la Défense pour les personnes handicapées 
M. J. S. Stevenson, Sous-ministre adjoint (Infrastructure et environnement); 
 
Adjudant-chef champion pour les personnes handicapées des FC 
Adjudant-chef C.Y.M. Charlebois, quartier général du Centre d’instruction au combat 
(CIC). 
(remplacé par l’Adjudant-chef K.P. Jones, 1er Groupe de soutien de secteur (1 GSS), 2010) 
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Groupe de travail sur la diversité et l’équité en matière d’emploi dans les Forces 
canadiennes  
Le Groupe de travail sur la diversité et l’équité en matière d’emploi dans les Forces canadiennes a 
été mis sur pied en novembre 2008. Il relève du CDD et son mandat consiste à faciliter la mise en 
œuvre des plans et des programmes d’EE pour les FC. Ses membres viennent des différentes 
organisations de niveau un et d’autres sont des autorités fonctionnelles qui se partagent les 
responsabilités de la mise en œuvre de l’EE pour les FC. Le Groupe de travail doit s’assurer que 
les questions liées à l’EE ayant une incidence sur les FC sont examinées et il doit également 
formuler des recommandations aux cadres supérieurs du CDD. 
 
Direction – Droits de la personne et diversité (DDPD) 
 
Il existe dans les FC une section nationale de la diversité et de l’EE au sein de la Direction – 
Droits de la personne et diversité (DDPD). Cette direction est responsable de l’élaboration et de la 
mise en œuvre de politiques et de programmes appuyant les objectifs des FC en matière d’EE. Elle 
joue un rôle central dans l’avancement de la stratégie organisationnelle en matière de diversité au 
sein des FC par l’entremise de ses principaux intervenants, les recruteurs, Affaires publiques et le 
commandement des armées (Marine, Armée de terre et Force aérienne). Le personnel de la DDPD 
rencontre régulièrement les coprésidents nationaux des GC et ses homologues du quartier général 
afin d’examiner et de résoudre des problèmes, de veiller à ce que les communications constantes 
concernant la diversité se traduisent en actions concrètes. Le personnel de la DDPD interagit 
également avec les principaux intervenants externes en ce qui concerne les questions liées aux 
droits de la personne, à l’EE et à la diversité visant les FC. 
 
Groupes consultatifs de la Défense 
 
Les FC ont mené, au moyen des groupes consultatifs de la Défense, des consultations avec les 
groupes visés par l’EE comme le prévoit la Loi. Ces groupes consultatifs ont pour mandat de 
représenter chaque groupe désigné et de conseiller les cadres supérieurs et les dirigeants en ce qui 
concerne les questions ayant une incidence sur les membres de ces groupes. Les groupes 
consultatifs de la Défense sont des organisations de volontaires. Chacun d’eux est coprésidé par un 
employé civil et un militaire élus. Les quatre groupes sont les suivants : 
 

Groupe consultatif des Autochtones de la Défense (GCAD); 
 
Organisation consultative des femmes de la Défense (OCFD); 
 
Groupe consultatif des minorités visibles de la Défense (GCMVD);  
 
Groupe consultatif de la Défense pour les personnes handicapées (GCDPH). 

 
Les FC apprécient le travail des groupes consultatifs et encouragent leur personnel à participer 
partout au pays aux groupes établis localement. On rappelle régulièrement aux superviseurs de 
tous les niveaux qu’ils doivent appuyer la participation à ces groupes. 
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Groupe de travail sur la diversité et l’équité en emploi à la Défense 
 
La consultation avec les groupes consultatifs nationaux sur l’EE se fait par l’entremise du Groupe 
de travail sur la diversité et l’équité en emploi à la Défense (DEED). Ce groupe a été formé afin 
d’améliorer les communications au niveau des groupes consultatifs entre la Direction – Droits de 
la personne et diversité (DDPD) des FC, la Direction – Diversité et mieux-être (DDME) du MDN 
(personnel civil) et les huit coprésidents nationaux des Groupes consultatifs sur l’EE. 
 
SOUTIEN POUR LES MEMBRES DES FC BLESSÉS OU HANDICAPÉS 
 
Tous les membres des FC doivent satisfaire aux normes de l’universalité du service, en vertu 
desquelles ils sont soumis à l’obligation légale de service légitime, et doivent donc être en bonne 
santé physique et aptes à l’emploi et au déploiement sur le plan opérationnel. Néanmoins, les FC 
sont déterminées à veiller à ce que les militaires bénéficient de l’équité en matière d’emploi dans 
le contexte de l’universalité du service et conformément à la Loi sur l’équité en matière d’emploi. 
Parce qu’un membre des FC a un handicap, cela ne signifie pas automatiquement qu’il ne satisfait 
plus à aucune des exigences. Le Programme de retour au travail est un des programmes de soutien 
offert aux membres des FC qui ont été blessés ou qui deviennent handicapés. Ce programme a été 
instauré pour faciliter le retour à la santé physique et mentale des militaires blessés ou malades en 
les aidant à réintégrer leur travail dès que leur état de santé le leur permet. Le Programme de 
retour au travail des FC est avantageux pour les militaires, car il accélère leur rétablissement.   
 
Au chapitre de la prestation de soins et de services aux militaires malades ou blessés, les FC ont 
parcouru un long chemin depuis les dix dernières années. Dans le cadre du processus en cours 
pour améliorer la qualité des services, les FC ont mis sur pied un réseau de centres de soutien pour 
répondre aux besoins des militaires malades ou blessés de la Marine, de l’Armée et de la Force 
aérienne au moyen d’un guichet unique. Ces centres de soutien, appelés Centre intégré de soutien 
du personnel (CISP), sont chapeautés par l’Unité interarmées de soutien du personnel (UISP), dont 
le quartier général est situé à Ottawa. 
 
L’UISP a pour mandat de répondre aux demandes de soutien et de faire rapport à la chaîne de 
commandement des préoccupations des membres des FC malades ou blessés. L’UISP a pour 
objectifs : 

 
• d’améliorer la qualité des soins et des services offerts aux militaires malades ou 

blessés; 
 
• de voir à ce que les militaires puissent bénéficier de la même qualité de soins et de 

soutien partout au pays; 
 

• de réduire le risque de lacunes, de chevauchement et de confusion en veillant à ce 
qu’aucun militaire ne « passe entre les mailles du filet ». 
 

• Étant donné que les militaires déménagent souvent, le concept de l’UISP tient compte 
du fait que les gens guérissent mieux et plus rapidement lorsqu’ils sont près de leur 
famille et de leur réseau de soutien social. 
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• L’UISP confie une nouvelle mission aux militaires : guérir (récupération); reprendre 

des forces (réadaptation) et choisir la meilleure voie à suivre pour eux (réintégration).  
 

L’UISP offre un guichet unique regroupant les services offerts par le MDN et par Anciens 
combattants Canada (ACC) aux membres des FC et à leurs familles, ainsi qu’aux familles des 
militaires décédés. Les services sont destinés aux membres des FC actuellement en service et aux 
militaires libérés, aux membres de la Force régulière comme aux réservistes. L’UISP reçoit les 
patients qui y sont dirigés par un médecin tout autant que ceux qui s’y présentent d’eux-mêmes, 
ainsi que les militaires souffrant de blessures à long terme et ceux qui envisagent de prendre leur 
retraite. Elle répond aux demandes d’information des membres de la famille en ce qui concerne les 
services et les programmes d’appui à l’intention du personnel malade et blessé, et les redirige au 
besoin. 
 
L’UISP joue un rôle central pour les membres des FC qui se rétablissent d’une blessure ou d’une 
maladie grave et qui s’apprêtent à réintégrer leur poste militaire à temps plein ou à faire la 
transition vers la vie civile. Un militaire dont l’état de santé l’empêche de reprendre ses activités 
normales pour plus de six mois est inscrit sur la Liste des effectifs du personnel non disponible 
(LEPND), affecté à l’UISP et assigné à un CISP. Une fois que l’état du militaire est stable et 
qu’une catégorie médicale permanente lui a été attribuée, notamment celle de limitations d’emploi 
médicales (LEM), un examen administratif est mené pour évaluer l’employabilité du militaire et 
son aptitude à être maintenu en service conformément aux normes de l’universalité du service des 
FC. Les militaires qui ne sont pas en mesure de respecter toutes ces normes et qui ne sont aptes à 
l’emploi à aucun autre titre dans les FC seront libérés pour des raisons médicales, après en avoir 
été avertis avec toute la prévenance qui convient par l’entremise du CISP de leur région. Au 
Centre, ils auront accès à une foule d’avantages et de services pour les aider à faire la transition 
vers la vie civile et pourront bénéficier d’une aide financière prolongée ou d’autres services de 
soutien s’ils ont une incapacité permanente.  
 

Voici quelques-uns des services offerts par l’UISP :  

• suivi des blessés; 

• soutien administratif et défense des droits des blessés; 

• gestion de cas des FC, coordination du Programme de retour au travail; 

• structure du peloton permettant de fournir des services de soutien en matière de direction, 
de supervision et de gestion pour les militaires blessés ou malades affectés à une UISP; 

• services financiers du Régime d’assurance-revenu militaire (RARM); 

• liaison avec les Centres de ressources pour les familles des militaires, les représentants des 
services de soutien locaux des bases et les commandants des unités locales; 
 

• services à la clientèle et services de transition d’ACC. 
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L’UISP regroupe tous les services et avantages sociaux sous un guichet unique, ce qui simplifie la 
vie aux clients qui cherchent à obtenir du soutien. Elle permet aussi de réduire le risque de lacunes 
et de chevauchement, et de confusion pour les fournisseurs de service. En outre, le personnel 
d’ACC est en mesure de s’engager plus tôt dans le processus de transition lié à la libération d’un 
militaire. Enfin, elle favorise la mise en place de normes et de lignes directrices communes qui 
permettront d’uniformiser les soins et le soutien offerts à l’échelle des ministères (MDN/FC et 
ACC), des armées (Armée de terre, Marine, Force aérienne), des composantes (Force régulière et 
Réserve), des bases, des escadres et des unités et à l’échelle du pays. 
 
L’UISP a assumé le commandement et le contrôle des dossiers de plus de 700 membres de la 
Force régulière et de plus de 50 réservistes. L’Unité répond également à une grande demande de 
services et de soutien. En effet, le personnel de l’UISP gère actuellement près de 3 000 dossiers 
actifs. En outre, les services de plus de 70 officiers désignés ne sont plus nécessaires et ceux-ci 
peuvent reprendre leurs fonctions, et le soutien aux familles des militaires décédés est maintenant 
offert par l’UISP partout au pays. 
 
Le Programme de retour au travail et le Programme d’aide à la transition connaissent un franc 
succès. Peu importe si le militaire retourne au travail ou non, le moral à la hausse, la productivité 
accrue et le sentiment d’appartenance démontrent bien les avantages inhérents à ces programmes 
pour le militaire, sa famille et l’organisation. À l’heure actuelle, plus de 700 militaires ont un 
emploi grâce au Programme de retour au travail, et en moyenne entre 4 % et 7 % d’entre eux 
reprennent le service chaque mois. 
 
Au cours de la dernière année, l’UISP a inscrit à son crédit d’importantes réalisations, notamment 
l’établissement d’un cadre de mesure du rendement qui permet d’évaluer les progrès accomplis 
dans l’atteinte des objectifs, la création d’une Liste des effectifs du personnel non disponible 
(LEPND) pour les réservistes gérée par le personnel de l’UISP, le soutien offert aux membres des 
FC malades et blessés sans expérience pour lesquels les établissements de formation et les UISP 
sont en mesure d’accorder la priorité à leurs besoins tout en tenant compte des exigences des FC, 
et l’établissement d’une nouvelle procédure d’approbation des adaptations au domicile dans les 
nouvelles constructions en vertu de la DRAS 211 pour les membres malades ou blessés des FC 
afin de simplifier le processus. 
 
Les FC font également de la sensibilisation en ce qui a trait aux blessures et aux invalidités moins 
visibles, y compris les traumatismes liés au stress opérationnel. Les Centres de soutien pour 
trauma et stress opérationnels (CSTSO) fournissent des services d’évaluation et d’éducation et des 
traitements aux personnes qui présentent des signes et des symptômes associés aux troubles de 
stress post-traumatique (TSPT). 
 
Le Programme de soutien social – Blessures de stress opérationnel (SSBSO) est un service 
conjoint du MDN et d’ACC. Sa mission est d’offrir des programmes de soutien social aux 
membres des FC et aux anciens combattants victimes de stress opérationnel, ainsi qu’à leurs 
familles. 



ANNEXE B
RAPPORT EE FC
POUR AF 2009/2010

Nombre 
 total Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nom bre % Nombre %

Officiers généraux 92 90 97.83 2 2.17 1 1.09 0 0.00 2 2.17 0 0.00 1 1.09 0 0.00
Opérations navale 1392 1236 88.79 156 11.21 21 1.51 5 0.36 43 3.09 7 0.50 11 0.79 1 0.07

Génie maritime 701 620 88.45 81 11.55 9 1.28 1 0.14 51 7.28 4 0.57 7 1.00 0 0.00
Armes de combat 3088 2963 95.95 125 4.05 43 1.39 2 0.06 117 3.79 10 0.32 23 0.74 1 0.03

Opérations aériennes - pilotes 1952 1847 94.62 105 5.38 13 0.67 0 0.00 48 2.46 0 0.00 4 0.20 0 0.00
Opérations aériennes 1486 1280 86.14 206 13.86 12 0.81 4 0.27 44 2.96 5 0.34 5 0.34 0 0.00

Génie aérospatial 1039 872 83.93 167 16.07 13 1.25 3 0.29 63 6.06 6 0.58 7 0.67 1 0.10
Génie 983 871 88.61 112 11.39 9 0.92 1 0.10 104 10.58 14 1.42 2 0.20 0 0.00

Médecine et art dentaire 1271 689 54.21 582 45.79 11 0.87 17 1.34 57 4.48 24 1.89 9 0.71 2 0.16
Aumôniers 233 204 87.55 29 12.45 0 0.00 1 0.43 8 3.43 0 0.00 2 0.86 0 0.00

Soutien 3631 2585 71.19 1046 28.81 26 0.72 11 0.30 168 4.63 57 1.57 28 0.77 8 0.22
Officier de la police militaire 195 160 82.05 35 17.95 2 1.03 1 0.51 4 2.05 0 0.00 2 1.03 0 0.00

Inconnu 22 14 63.64 8 36.36 4 18.18 3 13.64 0 0.00 0 0.00 1 4.55 0 0.00
NOMBRE TOTAL 16085 13431 83.50 2654 16.50 164 1.02 49 0.30 70 9 4.41 127 0.79 102 0.63 13 0.08

Nombre
total Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nomb re % Nombre %

Opérations navale 2992 2686 89.77 306 10.23 70 2.34 16 0.53 77 2.57 12 0.40 41 1.37 4 0.13
Maintenance - navale 3600 3480 96.67 120 3.33 69 1.92 3 0.08 84 2.33 1 0.03 55 1.53 2 0.06

Armes de combat 11520 11347 98.50 173 1.50 287 2.49 5 0.04 386 3.35 7 0.06 149 1.29 2 0.02
Opérations aériennes- transmissions 1242 1111 89.45 131 10.55 16 1.29 4 0.32 24 1.93 3 0.24 12 0.97 2 0.16

Personnel technique - aériennes 5853 5374 91.82 479 8.18 90 1.54 19 0.32 183 3.13 7 0.12 69 1.18 6 0.10
Police Militaire 1328 1146 86.30 182 13.70 22 1.66 4 0.30 35 2.64 5 0.38 12 0.90 1 0.08

Opérations - général 3460 3006 86.88 454 13.12 71 2.05 15 0.43 106 3.06 13 0.38 47 1.36 0 0.00
Maintenance - communications et électronique 2422 2283 94.26 139 5.74 47 1.94 6 0.25 124 5.12 10 0.41 20 0.83 1 0.04

Services de santé 1769 1032 58.34 737 41.66 29 1.64 21 1.19 43 2.43 24 1.36 27 1.53 7 0.40
Soins dentaires 212 28 13.21 184 86.79 0 0.00 3 1.42 0 0.00 5 2.36 0 0.00 2 0.94

Électricité et mécanique 3549 3450 97.21 99 2.79 66 1.86 4 0.11 68 1.92 2 0.06 52 1.47 1 0.03
Génie militaire 3734 3607 96.60 127 3.40 90 2.41 5 0.13 90 2.41 2 0.05 47 1.26 4 0.11

Travail de bureau 3297 1320 40.04 1977 59.96 31 0.94 66 2.00 73 2.21 56 1.70 23 0.70 13 0.39
Musique 239 183 76.57 56 23.43 3 1.26 0 0.00 8 3.35 3 1.26 1 0.42 0 0.00

Soutien logistique 6710 5177 77.15 1533 22.85 118 1.76 55 0.82 152 2.27 42 0.63 93 1.39 15 0.22
Inconnu 8 8 100.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00

NOMBRE TOTAL 51935 45238 87.11 6697 12.89 1009 1.94 226 0.44 1453 2.80 192 0.37 648 1.25 60 0.12

Catégories professionnelles militaires

Catégories professionnelles militaires
Autochtones Minorités visibles

Hommes Femmes

ANNEXE 3

Hommes Femmes
Autochtones

Hommes

PARTIE 1
CATÉGORIES PROFESSIONNELLES MILITAIRES - OFFICIERS DE LA FORCE RÉGULIÈRE (alinéa 4(1)(a))

Hommes Femmes
Officiers

Personnes handicapées

(articles 23, 25 et 26)

Personnes handicapées
Hommes Femmes

CATÉGORIES PROFESSIONNELLES MILITAIRES - MILITAIRES  DU RANG DE LA FORCE RÉGULIÈRE (alinéa 4(1)(a))

Minoritiés visibles
Femmes

PARTIE 2

Militaires du rang
Hommes FemmesHommes Femmes Hommes Femmes



ANNEXE B
RAPPORT EE FC
POUR AF 2009/2010

Nombre
total Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nomb re % Nombre %

Officiers généraux 13 12 92.31 1 7.69 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00
Opérations navale 330 271 82.12 59 17.88 3 0.91 1 0.30 7 2.12 4 1.21 0 0.00 1 0.30
Armes de combat 1054 1020 96.77 34 3.23 16 1.52 1 0.09 46 4.36 4 0.38 16 1.52 0 0.00

Opérations aériennes - pilots 172 166 96.51 6 3.49 1 0.58 0 0.00 1 0.58 0 0.00 2 1.16 1 0.58
Opérations aériennes 92 80 86.96 12 13.04 1 1.09 0 0.00 1 1.09 0 0.00 3 3.26 0 0.00

Génie aérospatial 62 57 91.94 5 8.06 0 0.00 0 0.00 1 1.61 0 0.00 2 3.23 0 0.00
Génie 92 87 94.57 5 5.43 0 0.00 0 0.00 4 4.35 0 0.00 3 3.26 0 0.00

Médecine et art dentaire 114 74 64.91 40 35.09 1 0.88 0 0.00 2 1.75 0 0.00 0 0.00 0 0.00
Aumôniers 43 39 90.70 4 9.30 1 2.33 0 0.00 1 2.33 1 2.33 2 4.65 0 0.00

Soutien 1075 734 68.28 341 31.72 8 0.74 1 0.09 34 3.16 15 1.40 15 1.40 5 0.47
Officiers - sans classification 37 29 78.38 8 21.62 0 0.00 0 0.00 3 8.11 0 0.00 0 0.00 0 0.00

SAIOC 1447 870 60.12 577 39.88 18 1.24 7 0.48 34 2.35 15 1.04 19 1.31 5 0.35
Rangers canadiens 0 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00

Officier de la police militaire 36 29 80.56 7 19.44 0 0.00 0 0.00 0 0.00 1 2.78 1 2.78 0 0.00
Inconnu 8 7 87.50 1 12.50 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00

NOMBRE TOTAL 4575 3475 75.96 1100 24.04 49 1.07 10 0.22 134 2.93 40 0.87 63 1.38 12 0.26

Nombre
total Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nomb re % Nombre %

Opérations navale 1197 870 72.68 327 27.32 11 0.92 8 0.67 30 2.51 14 1.17 11 0.92 0 0.00
Manintenance - navale 130 105 80.77 25 19.23 1 0.77 0 0.00 2 1.54 0 0.00 0 0.00 0 0.00

Armes de combat 5221 4890 93.66 331 6.34 82 1.57 13 0.25 352 6.74 17 0.33 59 1.13 4 0.08
Opérations aériennes - transmissions 117 108 92.31 9 7.69 3 2.56 1 0.85 1 0.85 0 0.00 2 1.71 0 0.00

Personnel technique - aériennes 540 477 88.33 63 11.67 10 1.85 1 0.19 7 1.30 0 0.00 6 1.11 1 0.19
Police Militaire 263 225 85.55 38 14.45 4 1.52 0 0.00 10 3.80 3 1.14 3 1.14 1 0.38

Opérations - général 859 736 85.68 123 14.32 10 1.16 2 0.23 40 4.66 8 0.93 15 1.75 2 0.23
Maintenance - communications et électronique 218 203 93.12 15 6.88 4 1.83 1 0.46 6 2.75 1 0.46 4 1.83 0 0.00

Services de santé 487 294 60.37 193 39.63 3 0.62 5 1.03 25 5.13 11 2.26 4 0.82 2 0.41
Soins dentaires 7 3 42.86 4 57.14 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00

Électricité et mécanique 457 435 95.19 22 4.81 13 2.84 0 0.00 25 5.47 0 0.00 8 1.75 0 0.00
Génie militaire 757 722 95.38 35 4.62 12 1.59 2 0.26 41 5.42 3 0.40 9 1.19 0 0.00

Travail de bureau 1806 639 35.38 1167 64.62 11 0.61 32 1.77 57 3.16 63 3.49 24 1.33 10 0.55
Musique 421 261 62.00 160 38.00 1 0.24 0 0.00 13 3.09 2 0.48 1 0.24 0 0.00

Soutien logistique 1649 1199 72.71 450 27.29 24 1.46 10 0.61 64 3.88 26 1.58 28 1.70 10 0.61
SAIOC 9 5 55.56 4 44.44 0 0.00 1 11.11 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00

Rangers canadiens 40 29 72.50 11 27.50 4 10.00 5 12.50 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00
Militaires du rang- sans classification 63 60 95.24 3 4.76 2 3.17 1 1.59 0 0.00 1 1.59 3 4.76 0 0.00

Inconnu 11 9 81.81 2 18.18 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00
NOMBRE TOTAL 14252 11270 79.08 2982 20.92 195 1.37 82 0.58 673 4.72 149 1.05 177 1.24 30 0.21

(articles 23, 25 et 26)
ANNEXE 4

PARTIE 1
CATÉGORIES PROFESSIONNELLES MILITAIRES - OFFICIERS DE LA FORCE DE RÉSERVE (alinéa 4(1)b))

Officiers Autochtones Minorités visibles Personnes handicapées

Militaires du rang Autochtones Minorités visibles Pers onnes handicapées
Hommes FemmesHommes Femmes Hommes Femmes

Hommes Femmes

Hommes Femmes

Catégories professionnelles militaires

Catégories professionnelles militaires

PARTIE 2
CATÉGORIES PROFESSIONNELLES MILITAIRES - MILITAIRES  DU RANG DE LA FORCE DE RÉSERVE (alinéa 4(1)b))

Hommes Femmes Hommes FemmesHommes Femmes



ANNEXE B
RAPPORT EE FC
POUR AF 2009/2010

Nombre
total Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nomb re % Nombre %

Officiers généraux 105 102 97.14 3 2.86 1 0.95 0 0.00 2 1.90 0 0.00 1 0.95 0 0.00
Opérations navale 1722 1507 87.51 215 12.49 24 1.39 6 0.35 50 2.90 11 0.64 11 0.64 2 0.12

Génie maritime 701 620 88.45 81 11.55 9 1.28 1 0.14 51 7.28 4 0.57 7 1.00 0 0.00
Armes de combat 4142 3983 96.16 159 3.84 59 1.42 3 0.07 163 3.94 14 0.34 39 0.94 1 0.02

Opérations aériennes - pilots 2124 2013 94.77 111 5.23 14 0.66 0 0.00 49 2.31 0 0.00 6 0.28 1 0.05
Opérations aériennes 1578 1360 86.19 218 13.81 13 0.82 4 0.25 45 2.85 5 0.32 8 0.51 0 0.00

Génie aérospatial 1101 929 84.38 172 15.62 13 1.18 3 0.27 64 5.81 6 0.54 9 0.82 1 0.09
Génie 1075 958 89.12 117 10.88 9 0.84 1 0.09 108 10.05 14 1.30 5 0.47 0 0.00

Médecine et art dentaire 1385 763 55.09 622 44.91 12 0.87 17 1.23 59 4.26 24 1.73 9 0.65 2 0.14
Aumôniers 276 243 88.04 33 11.96 1 0.36 1 0.36 9 3.26 1 0.36 4 1.45 0 0.00

Soutien 4706 3319 70.53 1387 29.47 34 0.72 12 0.25 202 4.29 72 1.53 43 0.91 13 0.28
Officiers - sans classification 37 29 78.38 8 21.62 0 0.00 0 0.00 3 8.11 0 0.00 0 0.00 0 0.00

SAIOC 1447 870 60.12 577 39.88 18 1.24 7 0.48 34 2.35 15 1.04 19 1.31 5 0.35
Rangers canadiens 0 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00

Officier de la police militaire 231 189 81.82 42 18.18 2 0.87 1 0.43 4 1.73 1 0.43 3 1.30 0 0.00
Inconnu 30 21 70.00 9 30.00 4 13.33 3 10.00 0 0.00 0 0.00 1 3.33 0 0.00

NOMBRE TOTAL 20660 16906 81.83 3754 18.17 213 1.03 59 0.29 843 4.08 167 0.81 165 0.80 25 0.12

Nombre
total Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nomb re % Nombre %

Opérations navale 4189 3556 84.89 633 15.11 81 1.93 24 0.57 107 2.55 26 0.62 52 1.24 4 0.10
Manintenance - navale 3730 3585 96.11 145 3.89 70 1.88 3 0.08 86 2.31 1 0.03 55 1.47 2 0.05

Armes de combat 16741 16237 96.99 504 3.01 369 2.20 18 0.11 738 4.41 24 0.14 208 1.24 6 0.04
Opérations aériennes - transmissions 1359 1219 89.70 140 10.30 19 1.40 5 0.37 25 1.84 3 0.22 14 1.03 2 0.15

Personnel technique - aériennes 6393 5851 91.52 542 8.48 100 1.56 20 0.31 190 2.97 7 0.11 75 1.17 7 0.11
Police Militaire 1591 1371 86.17 220 13.83 26 1.63 4 0.25 45 2.83 8 0.50 15 0.94 2 0.13

Opérations - général 4319 3742 86.64 577 13.36 81 1.88 17 0.39 146 3.38 21 0.49 62 1.44 2 0.05
Maintenance - communications et électronique 2640 2486 94.17 154 5.83 51 1.93 7 0.27 130 4.92 11 0.42 24 0.91 1 0.04

Services de santé 2256 1326 58.78 930 41.22 32 1.42 26 1.15 68 3.01 35 1.55 31 1.37 9 0.40
Soins dentaires 219 31 14.16 188 85.84 0 0.00 3 1.37 0 0.00 5 2.28 0 0.00 2 0.91

Électricité et mécanique 4006 3885 96.98 121 3.02 79 1.97 4 0.10 93 2.32 2 0.05 60 1.50 1 0.02
Génie militaire 4491 4329 96.39 162 3.61 102 2.27 7 0.16 131 2.92 5 0.11 56 1.25 4 0.09

Travail de bureau 5103 1959 38.39 3144 61.61 42 0.82 98 1.92 130 2.55 119 2.33 47 0.92 23 0.45
Musique 660 444 67.27 216 32.73 4 0.61 0 0.00 21 3.18 5 0.76 2 0.30 0 0.00

Soutien Logistique 8359 6376 76.28 1983 23.72 142 1.70 65 0.78 216 2.58 68 0.81 121 1.45 25 0.30
SAIOC 9 5 55.56 4 44.44 0 0.00 1 11.11 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00

Rangers canadiens 40 29 72.50 11 27.50 4 10.00 5 12.50 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00
Militaires du rang- sans classification 63 60 95.24 3 4.76 2 3.17 1 1.59 0 0.00 1 1.59 3 4.76 0 0.00

Inconnu 19 17 89.47 2 10.53 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00
NOMBRE TOTAL 66187 56508 85.38 9679 14.62 1204 1.82 308 0.47 2126 3.21 341 0.52 825 1.25 90 0.14

ANNEXE 5
(articles 23 et 24)

PARTIE 1
CATÉGORIES PROFESSIONNELLES MILITAIRES - OFFICIERS  (alinéa 4(1)b))

Officiers Autochtones Minorités visibles Personnes handicapées
Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes

Hommes FemmesHommes Femmes Hommes Femmes

Catégories professionnelles militaires

Catégories professionnelles militaires
Hommes Femmes

PARTIE 2
CATÉGORIES PROFESSIONNELLES MILITAIRES - MILITAIRES  DU RANG (alinéa 4(1)b))

Militaires du rang Autochtones Minorités visibles Pers onnes handicapées



ANNEXE B
RAPPORT EE FC
POUR AF 2009/2010

Nombre
total Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nomb re % Nombre %

Général 1 1 100.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00
Lieutenant-général 10 10 100.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00

Major-général 24 24 100.00 0 0.00 1 4.17 0 0.00 1 4.17 0 0.00 1 4.17 0 0.00
Brigadier-général 57 55 96.49 2 3.51 0 0.00 0 0.00 1 1.75 0 0.00 0 0.00 0 0.00

Colonel 311 300 96.46 11 3.54 4 1.29 0 0.00 4 1.29 0 0.00 3 0.96 0 0.00
Lieutenant-colonel 1236 1133 91.67 103 8.33 8 0.65 0 0.00 22 1.78 2 0.16 9 0.73 0 0.00

Major 3488 3009 86.27 479 13.73 31 0.89 6 0.17 58 1.66 11 0.32 24 0.69 3 0.09
Capitaine 5897 4875 82.67 1022 17.33 50 0.85 18 0.31 216 3.66 37 0.63 40 0.68 4 0.07

Lieutenant 1325 1002 75.62 323 24.38 20 1.51 5 0.38 90 6.79 19 1.43 6 0.45 3 0.23
Sous-lieutenant 1655 1413 85.38 242 14.62 20 1.21 2 0.12 155 9.37 19 1.15 5 0.30 1 0.06

Élève-officier 2081 1609 77.32 472 22.68 30 1.44 18 0.86 162 7.78 39 1.87 14 0.67 2 0.10
NOMBRE TOTAL 16085 13431 83.50 2654 16.50 164 1.02 49 0.30 70 9 4.41 127 0.79 102 0.63 13 0.08

Nombre
total Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nomb re % Nombre %

Adjudant-chef 587 559 95.23 28 4.77 10 1.70 0 0.00 7 1.19 0 0.00 3 0.51 0 0.00
Adjudant maître 2050 1905 92.93 145 7.07 30 1.46 4 0.20 23 1.12 0 0.00 20 0.98 2 0.10

Adjudant 3821 3471 90.84 350 9.16 59 1.54 10 0.26 52 1.36 4 0.10 60 1.57 4 0.10
Sergent 7008 6043 86.23 965 13.77 124 1.77 37 0.53 120 1.71 28 0.40 116 1.66 8 0.11

Caporal-chef (nomination) 8984 7666 85.33 1318 14.67 158 1.76 39 0.43 174 1.94 32 0.36 107 1.19 11 0.12
Caporal 15998 13847 86.55 2151 13.45 307 1.92 69 0.43 440 2.75 57 0.36 173 1.08 20 0.13
Soldat 13487 11747 87.10 1740 12.90 321 2.38 67 0.50 637 4.72 71 0.53 169 1.25 15 0.11

NOMBRE TOTAL 51935 45238 87.11 6697 12.89 1009 1.94 226 0.44 1453 2.80 192 0.37 648 1.25 60 0.12

(articles 23 et 27)
ANNEXE 6

PARTIE 1
REPRÉSENTATION PAR GRADE MILITAIRE - OFFICIERS DE L A FORCE RÉGULIÈRE (alinéa 4(1)a))

Officiers Autochtones Minorités visibles Personnes handicapées
Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes

Hommes FemmesHommes Femmes Hommes Femmes

Grades militaires

Grades militaires
Hommes Femmes

PARTIE 2
REPRÉSENTATION PAR GRADE MILITAIRE - MILITAIRES DU RANG DE LA FORCE RÉGULIÈRE (alinéa 4(1)a))

Militaires du rang Autochtones Minorités visibles Pers onnes handicapées



ANNEXE B
RAPPORT EE FC
POUR AF 2009/2010

Nombre
total Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre %

Général 0 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00
Lieutenant-général 0 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00

Major-général 1 1 100.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00
Brigadier-génèral 12 11 91.67 1 8.33 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00

Colonel 56 54 96.43 2 3.57 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 1 1.79 0 0.00
Lieutenant-colonel 316 292 92.41 24 7.59 4 1.27 0 0.00 6 1.90 0 0.00 7 2.22 0 0.00

Major 803 682 84.93 121 15.07 7 0.87 0 0.00 13 1.62 3 0.37 17 2.12 3 0.37
Capitaine 2061 1513 73.41 548 26.60 19 0.92 6 0.29 47 2.28 13 0.63 29 1.41 5 0.24

Lieutenant 612 412 67.32 200 32.68 10 1.63 3 0.49 29 4.74 8 1.31 6 0.98 2 0.33
Sous-lieutenant 531 374 70.43 157 29.57 7 1.32 0 0.00 29 5.46 11 2.07 1 0.19 2 0.38

Élève-officier 183 136 74.32 47 25.68 2 1.09 1 0.55 10 5.46 5 2.73 2 1.09 0 0.00
NOMBRE TOTAL 4575 3475 75.96 1100 24.04 49 1.07 10 0.22 134 2.93 40 0.87 63 1.38 12 0.26

Nombre
total Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre %

Adjudant-chef 170 160 94.12 10 5.88 2 1.18 0 0.00 1 0.59 1 0.59 1 0.59 0 0.00
Adjudant maître 539 482 89.42 57 10.58 7 1.30 2 0.37 12 2.23 0 0.00 9 1.67 0 0.00

Adjudant 919 766 83.35 153 16.65 14 1.52 4 0.44 32 3.48 3 0.33 18 1.96 4 0.44
Sergent 2017 1595 79.08 422 20.92 25 1.24 11 0.55 63 3.12 15 0.74 29 1.44 6 0.30

Caporal-chef(nomination) 2287 1782 77.92 505 22.08 34 1.49 11 0.48 140 6.12 31 1.36 29 1.27 4 0.17
Caporal 5548 4168 75.13 1380 24.87 71 1.28 39 0.70 275 4.96 75 1.35 72 1.30 15 0.27
Soldat 2772 2317 83.59 455 16.41 42 1.52 15 0.54 150 5.41 24 0.87 19 0.69 1 0.04

NOMBRE TOTAL 14252 11270 79.08 2982 20.92 195 1.37 82 0.58 673 4.72 149 1.05 177 1.24 30 0.21

(articles 23 et 27)
ANNEXE 7

PARTIE 1
REPRÉSENTATION PAR GRADE MILITAIRE - OFFICIERS DE L A FORCE RÉSERVE (alinèa 4(1)b))

Officiers Autochtones Minorités visibles Personnes handicapées
Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes

Hommes FemmesHommes Femmes Hommes Femmes

Grades militaires

Grades militaires
Hommes Femmes

PARTIE 2
REPRÉSENTATION PAR GRADE MILITAIRE - MILITAIRES DU RANGE DE LA FORCE DE RÉSERVE (alinèa 4(1)b))

Militaires du rang Autochtones Minorités visibles Pers onnes handicapées



ANNEXE B
RAPPORT EE FC
POUR AF 2009/2010

Nombre 
 total Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre %

Officiers généraux 0 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00
Opérations navale 132 109 82.58 23 17.42 4 3.03 0 0.00 8 6.06 1 0.76 1 0.76 0 0.00

Génie maritime 52 49 94.23 3 5.77 2 3.85 0 0.00 12 23.08 0 0.00 0 0.00 0 0.00
Armes de combat 246 234 95.10 12 4.90 4 1.63 1 0.41 20 8.16 1 0.41 1 0.41 0 0.00

Opérations aériennes - pilotes 30 30 100.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 3 10.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00
Opérations aériennes 132 105 79.55 27 20.45 1 0.76 0 0.00 8 6.06 0 0.00 1 0.76 0 0.00

Génie aérospatial 63 52 82.54 11 17.46 0 0.00 0 0.00 18 28.57 2 3.17 1 1.59 1 1.59
Génie 113 94 83.19 19 16.81 0 0.00 0 0.00 26 23.01 3 2.65 0 0.00 0 0.00

Médecine et art dentaire 86 38 44.19 48 55.81 0 0.00 2 2.33 9 10.47 5 5.81 0 0.00 1 1.16
Aumôniers 14 12 85.71 2 14.29 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00

Soutien 150 94 62.67 56 37.33 1 0.67 0 0.00 21 14.00 3 2.00 0 0.00 0 0.00
Élèves-officiers - sans classification 9 6 66.67 3 33.33 4 44.44 3 33.33 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00

Police Militaire 15 10 66.67 5 33.33 0 0.00 0 0.00 2 13.33 0 0.00 0 0.00 0 0.00
NOMBRE TOTAL 1042 833 79.94 209 20.06 16 1.54 6 0.58 127 12.19 15 1.44 4 0.38 2 0.19

Nombre
total Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre %

Opérations navale 318 274 86.16 44 13.84 6 1.89 1 0.31 9 2.83 3 0.94 2 0.63 0 0.00
Maintenance - navale 497 471 94.77 26 5.23 15 3.02 1 0.20 18 3.62 1 0.20 4 0.80 0 0.00

Armes de combat 1309 1275 97.40 34 2.60 37 2.83 2 0.15 64 4.89 1 0.08 15 1.15 1 0.08
Opérations aériennes- transmissions 57 50 87.72 7 12.28 2 3.51 0 0.00 2 3.51 0 0.00 0 0.00 0 0.00

Personnel technique - aériennes 155 135 87.10 20 12.90 2 1.29 0 0.00 12 7.74 1 0.65 0 0.00 0 0.00
Police Militaire 93 78 83.87 15 16.13 3 3.23 0 0.00 6 6.45 1 1.08 3 3.23 0 0.00

Opérations - général 321 296 92.21 25 7.79 10 3.12 0 0.00 20 6.23 0 0.00 4 1.25 0 0.00
Maintenance - comm et électronique 300 289 96.33 11 3.67 2 0.67 0 0.00 27 9.00 0 0.00 2 0.67 0 0.00

Services de santé 219 134 61.19 85 38.81 6 2.74 0 0.00 10 4.57 2 0.91 2 0.91 0 0.00
Soins dentaires 14 0 0 14 100.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 1 7.14 0 0.00 0 0.00

Électricité et mécanique 378 364 96.30 14 3.70 7 1.85 0 0.00 17 4.50 0 0.00 2 0.53 0 0.00
Génie militaire 364 346 95.05 18 4.95 13 3.57 0 0.00 9 2.47 0 0.00 6 1.65 0 0.00

Travail de bureau 209 61 29.19 148 70.81 0 0.00 7 3.35 6 2.87 2 0.96 0 0.00 2 0.96
Musique 12 9 75.00 3 25.00 0 0.00 0 0.00 2 16.67 0 0.00 0 0.00 0 0.00

Soutien logistique 507 397 78.30 110 21.70 8 1.58 2 0.39 25 4.93 3 0.59 8 1.58 0 0.00
NOMBRE TOTAL 4753 4179 87.92 574 12.08 111 2.34 13 0.27 227 4.78 15 0.32 48 1.01 3 0.06

ANNEXE 8
(articles 23 et 26 et paragraphe 28(1))

PARTIE 1
ENRÔLEMENT - OFFICIERS DE LA FORCE RÉGULIÈRE (aliné a 4(1)a))

Officiers Autochtones Minoritiés visibles Personnes handicapées
Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes

Hommes FemmesHomes Femmes Hommes Femmes

Catégories professionnelles militaires

Catégories professionnelles militaires
Hommes Femmes

PARTIE 2
ENRÔLEMENT - MILITAIRES DU RANGE DE LA FORCE RÉGULI ÈRE (alinéa 4(1)a))

Militaires du rang Autochtones Minorités visibles Pers onnes handicapées



ANNEXE B
RAPPORT EE FC
POUR AF 2009/2010

Nombre
total Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nomb re % Nombre %

Officiers généraux 0 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00
Opérations navale 15 13 86.67 2 13.33 0 0.00 0 0.00 1 6.67 0 0.00 0 0.00 0 0.00

Génie maritime 0 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00
Armes de combat 22 21 95.45 1 4.55 0 0.00 0 0.00 2 9.09 0 0.00 0 0.00 0 0.00

Opérations aériennes - pilots 0 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00
Opérations aériennes 0 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00

Génie aérospatial 1 0 0.00 1 100.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00
Génie 0 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00

Médecine et art dentaire 0 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00
Aumôniers 6 5 83.33 1 16.67 0 0.00 0 0.00 0 0.00 1 5.88 0 0.00 0 0.00

Soutien 21 16 76.19 5 23.81 0 0.00 0 0.00 3 14.29 0 0.00 0 0.00 0 0.00
Élèves-officiers - sans classification 0 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00

SAIOC 35 19 54.29 16 45.71 0 0.00 0 0.00 1 2.86 2 5.71 0 0.00 0 0.00
Rangers canadiens 0 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00

Inconnu 2 2 100.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00
NOMBRE TOTAL 102 76 74.51 26 25.49 0 0.00 0 0.00 7 6.86 3 2.94 0 0 .00 0 0.00

Nombre
total Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nomb re % Nombre %

Opérations navale 164 125 76.22 39 23.78 0 0.00 0 0.00 2 1.22 1 0.61 0 0.00 0 0.00
Manintenance - navale 6 6 100.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00

Armes de combat 167 155 92.81 12 7.19 7 4.19 2 1.20 10 5.99 1 0.60 2 1.20 0 0.00
Opérations aériennes - transmissions 0 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00

Personnel technique - aériennes 4 4 100.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00
Police Militaire 2 0 0.00 2 100.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00

Opérations - général 26 22 84.62 4 15.38 0 0.00 0 0.00 2 7.69 0 0.00 0 0.00 0 0.00
Maintenance - communications et électronique 5 5 100.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 1 20.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00

Services de santé 15 12 80.00 3 20.00 2 13.33 0 0.00 1 6.67 0 0.00 0 0.00 0 0.00
Soins dentaires 0 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00

Électricité et mécanique 5 5 100.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00
Génie militaire 26 25 96.15 1 3.85 0 0.00 0 0.00 1 3.85 0 0.00 0 0.00 0 0.00

Travail de bureau 38 16 42.11 22 57.89 1 2.63 1 2.63 2 5.26 1 2.63 0 0.00 0 0.00
Musique 43 18 41.86 25 58.14 0 0.00 0 0.00 2 4.65 0 0.00 0 0.00 0 0.00

Soutien logistique 50 34 68.00 16 32.00 0 0.00 1 2.00 3 6.00 1 2.00 0 0.00 0 0.00
Rangers canadiens 1 1 100.00 0 0.00 1 100.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00

Militaires du rang- sans classification 1 0 0.00 1 100.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 1 100.00 0 0.00 0 0.00
Inconnu 9 7 77.78 2 22.22 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00

NOMBRE TOTAL 562 435 77.40 127 22.60 11 1.96 4 0.71 24 4.27 5 0. 89 2 0.36 0 0.00

(articles 23 et 26 et paragraphe 28(2))
ANNEXE 9

PARTIE 1
ENRÔLEMENT - OFFICIERS DE LA FORCE DE RÉSERVE (alin éa 4(1)b))

Officiers Autochtones Minorités visibles Personnes handicapées
Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes

Hommes FemmesHommes Femmes Hommes Femmes

Catégories professionnelles militaires

Catégories professionnelles militaires
Hommes Femmes

PARTIE 2
ENRÔLEMENT - MILITAIRES DU RANGE DE LA FORCE DE RÉS ERVE (alinéa 4(1)B))

Militaires du rang Autochtones Minorités visibles Pers onnes handicapées



ANNEXE B
RAPPORT EE FC
POUR AF 2009/2010

Nombre 
 total Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nom bre % Nombre %

Officiers généraux 24 24 100.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 1 4.76 0 0.00 1 4.76 0 0.00
Opérations navale 166 145 87.35 21 12.65 1 0.60 0 0.00 2 1.20 0 0.00 1 0.60 0 0.00

Génie maritime 125 109 87.20 16 12.80 2 1.60 0 0.00 9 7.20 0 0.00 0 0.00 0 0.00
Armes de combat 472 448 94.92 24 5.08 4 0.85 1 0.21 12 2.54 4 0.85 1 0.21 0 0.00

Opérations aériennes - pilotes 159 144 90.57 15 9.38 2 1.25 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00
Opérations aériennes 161 138 85.71 23 14.20 5 3.09 0 0.00 6 3.70 1 0.62 1 0.62 0 0.00

Génie aérospatial 190 153 80.53 37 19.47 2 1.05 1 0.53 9 4.74 3 1.58 1 0.53 0 0.00
Génie 178 159 89.33 19 10.67 3 1.69 0 0.00 20 11.24 0 0.00 0 0.00 0 0.00

Médecine et art dentaire 189 84 44.44 105 55.56 2 1.06 4 2.12 9 4.76 5 2.65 1 0.53 1 0.53
Aumôniers 8 6 75.00 2 25.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00

Soutien 670 460 68.66 210 31.30 7 1.04 1 0.15 39 5.81 12 1.79 4 0.60 2 0.30
Officier de la police militaire 50 39 78.00 11 22.00 2 4.00 1 2.00 1 2.00 0 0.00 1 2.00 0 0.00

NOMBRE TOTAL 2392 1909 79.81 483 20.19 30 1.25 8 0.33 108 4.52 25 1.05 11 0.46 3 0.13

Nombre
total Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nomb re % Nombre %

Opérations navale 447 398 89.04 49 10.96 8 1.79 2 0.45 11 2.46 1 0.22 2 0.45 0 0.00
Maintenance - navale 752 730 97.07 22 2.93 14 1.86 0 0.00 13 1.73 0 0.00 10 1.33 0 0.00

Armes de combat 1734 1710 98.62 24 1.38 42 2.42 1 0.06 48 2.77 0 0.00 15 0.87 0 0.00
Opérations aériennes- transmissions 259 230 88.80 29 11.20 2 0.77 2 0.77 2 0.77 0 0.00 2 0.77 0 0.00

Personnel technique - aériennes 1052 967 91.92 85 8.08 10 0.95 4 0.38 22 2.09 1 0.10 9 0.86 0 0.00
Police Militaire 235 208 88.51 27 11.49 3 1.28 1 0.43 4 1.70 1 0.43 2 0.85 0 0.00

Opérations - général 717 627 87.45 90 12.55 20 2.79 4 0.56 21 2.93 2 0.28 8 1.12 0 0.00
Maintenance - communications et électronique 427 396 92.74 31 7.26 10 2.34 2 0.47 12 2.81 1 0.23 1 0.23 0 0.00

Services de santé 271 157 57.93 114 42.07 4 1.48 4 1.48 6 2.21 3 1.11 1 0.37 0 0.00
Soins dentaires 42 5 11.90 37 88.10 0 0.00 0 0.00 0 0.00 1 2.38 0 0.00 0 0.00

Électricité et mécanique 616 594 96.43 22 3.57 5 0.81 0 0.00 4 0.65 2 0.32 8 1.30 0 0.00
Génie militaire 734 715 97.41 19 2.59 14 1.91 0 0.00 8 1.09 0 0.00 7 0.95 0 0.00

Travail de bureau 660 242 36.67 418 63.33 9 1.36 10 1.52 15 2.27 7 1.06 3 0.45 0 0.00
Musique 23 20 86.96 3 13.04 0 0.00 0 0.00 1 4.35 0 0.00 0 0.00 0 0.00

Soutien logistique 1237 925 74.78 312 25.22 16 1.29 10 0.81 20 1.62 8 0.65 16 1.29 2 0.16
Inconnu 38 29 76.47 9 23.53 2 5.88 0 0.00 1 2.94 0 0.00 0 0.00 1 2.94

NOMBRE TOTAL 9244 7953 86.03 1291 13.97 159 1.72 40 0.43 188 2.03 27 0.29 84 0.91 3 0.03

ANNEXE 10
(articles 23 et 26 et paragraphe 28(1))

Hommes Femmes Hommes FemmesHomes Femmes Hommes Femmes

PARTIE 2
PROMOTION  - MILITAIRES DU RANG DE LA FORCE RÉGULIÈ RE (alinéa 4(1)(a))

Militaires du rang Autochtones Minorités visibles Pers onnes handicapées
Catégories professionnelles militaires

PARTE 1
PROMOTION - OFFICIERS DE LA FORCE RÉGULIÈRE (alinéa 4(1)(a))

Officiers Autochtones Minoritiés visibles Personnes handicapées
Catégories professionnelles militaires

Hommes FemmesFemmesFemmes Hommes Femmes HommesHommes



ANNEXE B
RAPPORT EE FC
POUR AF 2009/2010

Nombre
total Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombr e % Nombre %

Officiers généraux 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Opérations navale 30 23 76.67 7 23.33 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 1 3.33

Génie maritime 2 2 100.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 1 50.00 0 0.00 1 50.00 0 0.00
Armes de combat 144 134 93.06 10 6.94 3 2.08 1 0.69 11 7.64 2 1.39 2 1.39 0 0.00

Opérations aériennes - pilots 4 4 100.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00
Opérations aériennes 2 2 100.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00

Génie aérospatial 2 1 50.00 1 50.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00
Génie 8 7 87.50 1 12.50 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00

Médecine et art dentaire 11 6 54.55 5 45.45 0 0.00 0 0.00 1 9.09 0 0.00 0 0.00 0 0.00
Aumôniers 5 5 100.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00

Soutien 114 74 64.91 40 35.09 3 2.63 0 0.00 6 5.26 2 1.75 0 0.00 0 0.00
SAIOC 378 226 59.79 152 40.21 5 1.32 2 0.53 11 2.91 4 1.06 5 1.32 1 0.26

Rangers canadiens 0 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00
Officier de la police militaire 3 3 100.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00

Unknown 5 4 80.00 1 20.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00
NOMBRE TOTAL 708 491 69.35 217 30.65 11 1.55 3 0.42 30 4.24 8 1.13 8 1.13 2 0.28

Nombre
total Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombr e % Nombre %

Opérations navale 112 71 63.39 41 36.61 2 1.79 1 0.89 1 0.89 1 0.89 1 0.89 0 0.00
Manintenance - navale 18 15 83.33 3 16.67 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00

Armes de combat 949 890 93.78 59 6.22 10 1.05 1 0.11 57 6.01 5 0.53 6 0.63 1 0.11
Opérations aériennes - transmissions 1 1 100.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00

Personnel technique - aériennes 21 20 95.24 1 4.76 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00
Police Militaire 41 35 85.37 6 14.63 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00

Opérations - général 120 106 88.33 14 11.67 2 1.67 0 0.00 11 9.17 2 1.67 0 0.00 0 0.00
Maintenance - communications et électronique 6 6 100.00 0 0.00 2 33.33 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00

Services de santé 77 41 53.25 36 46.75 0 0.00 0 0.00 4 5.19 2 2.60 0 0.00 0 0.00
Soins dentaires 1 0 0 1 100.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00

Électricité et mécanique 55 50 90.91 5 9.09 1 1.82 0 0.00 1 1.82 0 0.00 2 3.64 0 0.00
Génie militaire 105 95 90.48 10 9.52 1 0.95 0 0.00 8 7.62 2 1.90 1 0.95 0 0.00

Travail de bureau 184 74 40.22 110 59.78 3 1.63 5 2.72 14 7.61 4 2.17 3 1.63 0 0.00
Musique 64 38 59.38 26 40.63 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00

Soutien logistique 203 141 69.46 62 30.54 3 1.48 0 0.00 6 2.96 4 1.97 1 0.49 1 0.49
Rangers canadiens 2 2 100.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00

Inconnu 55 43 78.18 12 21.82 0 0.00 1 1.82 3 5.45 1 1.82 0 0.00 0 0.00
NOMBRE TOTAL 2014 1628 80.83 386 19.17 24 1.19 8 0.40 105 5.21 21 1.04 14 0.70 2 0.10

ANNEXE 11
(articles 23 et 26 et paragraphe 28(2))

Hommes Femmes Hommes FemmesHommes Femmes Hommes Femmes

PARTIE 2
PROMOTION - MILITAIRES DU RANGE DE LA FORCE DE RÉSERVE (alinéa 4(1)B))

Militaires du rang Autochtones Minorités visibles Personnes handicapéesCatégories professionnelles militaires

Femmes Hommes

PARTIE 1

Officiers Autochtones Minorités visibles Personnes handicapées

PROMOTION - OFFICIERS DE LA FORCE DE RÉSERVE (alinéa 4(1)b))

Catégories professionnelles militaires
FemmesHommes Femmes Hommes HommesFemmes



ANNEXE B
RAPPORT EE FC
POUR AF 2009/2010

Nombre 
 total Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nom bre % Nombre %

Officiers généraux 0 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00
Opérations navale 242 213 88.02 29 11.98 5 2.07 1 0.41 11 4.55 1 0.41 1 0.41 0 0.00

Génie maritime 95 87 91.58 8 8.42 3 3.16 0 0.00 18 18.95 2 2.11 0 0.00 0 0.00
Armes de combat 439 421 95.90 18 4.10 6 1.37 2 0.46 27 6.15 3 0.68 3 0.68 0 0.00

Opérations aériennes - pilotes 212 207 97.64 5 2.36 1 0.47 0 0.00 4 1.89 0 0.00 0 0.00 0 0.00
Opérations aériennes 233 193 82.83 40 17.17 1 0.43 0 0.00 11 4.72 1 0.43 1 0.43 0 0.00

Génie aérospatial 124 106 85.48 18 14.52 2 1.61 0 0.00 18 14.52 3 2.42 2 1.61 1 0.81
Génie 166 137 82.53 29 17.47 0 0.00 0 0.00 29 17.47 4 2.41 0 0.00 0 0.00

Médecine et art dentaire 175 85 48.57 90 51.43 0 0.00 3 1.71 11 6.29 5 2.86 1 0.57 1 0.57
Aumôniers 36 32 88.89 4 11.11 0 0.00 0 0.00 3 8.33 0 0.00 0 0.00 0 0.00

Soutien 449 310 69.04 139 30.96 1 0.22 0 0.00 28 6.24 6 1.34 2 0.45 2 0.45
Élèves-officiers - sans classification 10 6 60.00 4 40.00 4 40.00 3 30.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00

Officier de la police militaire 27 21 77.78 6 22.22 0 0.00 0 0.00 2 7.41 0 0.00 0 0.00 0 0.00
Unknown 30 25 83.33 5 16.67 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00

NOMBRE TOTAL 2238 1843 82.35 395 17.65 23 1.03 9 0.40 162 7.24 25 1.12 10 0.45 4 0.18

Nombre
total Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nomb re % Nombre %

Opérations navale 633 553 87.36 80 12.64 17 2.69 1 0.16 16 2.53 3 0.47 6 0.95 1 0.16
Maintenance - navale 804 774 96.27 30 3.73 23 2.86 1 0.12 26 3.23 1 0.12 9 1.12 0 0.00

Armes de combat 3343 3281 98.15 62 1.85 82 2.45 3 0.09 122 3.65 1 0.03 41 1.23 1 0.03
Opérations aériennes- transmissions 164 142 86.59 22 13.41 5 3.05 0 0.00 4 2.44 0 0.00 2 1.22 0 0.00

Personnel technique - aériennes 615 561 91.22 54 8.78 6 0.98 2 0.33 27 4.39 1 0.16 6 0.98 1 0.16
Police Militaire 211 179 84.83 32 15.17 5 2.37 1 0.47 9 4.27 1 0.47 5 2.37 0 0.00

Opérations - général 820 714 87.07 106 12.93 20 2.44 4 0.49 30 3.66 4 0.49 9 1.10 1 0.12
Maintenance - communications et électronique 572 543 94.93 29 5.07 6 1.05 2 0.35 43 7.52 1 0.17 7 1.22 0 0.00

Services de santé 329 206 62.61 123 37.39 7 2.13 2 0.61 13 3.95 2 0.61 3 0.91 0 0.00
Soins dentaires 27 1 3.70 26 96.30 0 0.00 0 0.00 0 0.00 1 3.70 0 0.00 0 0.00

Électricité et mécanique 760 738 97.11 22 2.89 15 1.97 0 0.00 22 2.89 0 0.00 7 0.92 0 0.00
Génie militaire 610 580 95.08 30 4.92 19 3.11 1 0.16 11 1.80 0 0.00 13 2.13 1 0.16

Travail de bureau 698 233 33.38 465 66.62 8 1.15 18 2.58 21 3.01 11 1.58 2 0.29 5 0.72
Musique 33 25 75.76 8 24.24 0 0.00 0 0.00 2 6.06 0 0.00 0 0.00 0 0.00

Soutien logistique 1348 1027 76.19 321 23.81 27 2.00 9 0.67 41 3.04 10 0.74 21 1.56 2 0.15
Inconnu 60 41 68.33 19 31.67 0 0.00 0 0.00 1 1.67 0 0.00 0 0.00 0 0.00

NOMBRE TOTAL 11027 9598 87.04 1429 12.96 240 2.18 44 0.40 388 3.52 36 0.33 131 1.19 12 0.11

ANNEXE 12
(aticles 23 et 26 et paragraphe 28(1))

PARTE 1
RENGAGEMENT - OFFICERS DE LA FORCE RÉGULIÈRE (alinéa 4(1)(a))

Officiers Autochtones Minoritiés visibles Personnes handicapées
Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes

Hommes FemmesHomes Femmes Hommes Femmes

Catégories professionnelles militaires

Catégories professionnelles militaires
Hommes Femmes

PARTIE 2
RENGAGEMENT - MILITAIRES DU RANG DE LA FORCE RÉGULI ÈRE (alinéa 4(1)(a))

Militaires du rang Autochtones Minorités visibles Pers onnes handicapées



ANNEXE B
RAPPORT EE FC
POUR AF 2009/2010

Nombre
total Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nomb re % Nombre %

Officiers généraux 3 3 100.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00
Opérations navale 34 31 91.18 3 8.82 0 0.00 0 0.00 1 2.94 0 0.00 0 0.00 0 0.00

Génie maritime 0 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00
Armes de combat 56 55 98.21 1 1.75 0 0.00 0 0.00 4 7.02 0 0.00 2 3.51 0 0.00

Opérations aériennes - pilots 30 28 93.33 2 6.67 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00
Opérations aériennes 15 14 93.33 1 6.67 1 6.67 0 0.00 1 6.67 0 0.00 0 0.00 0 0.00

Génie aérospatial 16 14 87.50 2 12.50 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00
Génie 8 8 100.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 1 12.50 0 0.00

Médecine et art dentaire 3 2 66.67 1 33.33 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00
Aumôniers 7 6 85.71 1 14.29 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00

Soutien 86 68 79.07 18 20.69 0 0.00 0 0.00 4 4.60 0 0.00 2 2.30 0 0.00
Officiers - sans classification 14 12 85.71 2 14.29 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00

SAIOC 39 22 56.41 17 43.59 0 0.00 0 0.00 1 2.56 2 5.13 0 0.00 0 0.00
Rangers canadiens 0 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00

Inconnu 12 11 91.67 1 8.33 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00
NOMBRE TOTAL 323 274 84.83 49 15.17 1 0.31 0 0.00 11 3.41 2 0.62 5 1.55 0 0.00

Nombre
total Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nomb re % Nombre %

Opérations navale 187 145 77.54 42 22.46 1 0.53 0 0.00 2 1.07 1 0.53 0 0.00 0 0.00
Manintenance - navale 7 7 100.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00

Armes de combat 197 185 93.91 12 6.09 7 3.55 2 1.02 11 5.58 1 0.51 2 1.02 0 0.00
Opérations aériennes - transmissions 10 10 100.00 0 0.00 2 20.00 0 0.00 1 10.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00

Personnel technique - aériennes 60 57 95.00 3 5.00 5 8.33 0 0.00 1 1.67 0 0.00 0 0.00 0 0.00
Police Militaire 7 4 57.14 3 42.86 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00

Opérations - général 58 48 82.76 10 17.24 0 0.00 0 0.00 2 3.45 0 0.00 0 0.00 0 0.00
Maintenance - communications et électronique 21 21 100.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 1 4.76 0 0.00 0 0.00 0 0.00

Services de santé 24 19 79.17 5 20.83 2 8.33 0 0.00 1 4.17 0 0.00 0 0.00 0 0.00
Soins dentaires 2 1 50.00 1 50.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00

Électricité et mécanique 19 18 94.74 1 5.26 1 5.26 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00
Génie militaire 50 49 98.00 1 2.00 0 0.00 0 0.00 1 2.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00

Travail de bureau 109 59 54.13 50 45.87 1 0.92 1 0.92 2 1.83 2 1.83 2 1.83 0 0.00
Musique 45 18 40.00 27 60.00 0 0.00 0 0.00 2 4.44 0 0.00 0 0.00 0 0.00

Soutien logistique 96 73 76.04 23 23.96 2 2.08 1 1.04 4 4.17 2 2.08 1 1.04 0 0.00
Militaires du rang- sans classification 31 29 93.55 2 6.45 0 0.00 0 0.00 0 0.00 1 3.23 2 6.45 0 0.00

Inconnu 24 19 79.17 5 20.83 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00
NOMBRE TOTAL 947 762 80.46 185 19.54 21 2.22 4 0.42 28 2.96 7 0. 74 7 0.74 0 0.00

Hommes Femmes Hommes FemmesHommes Femmes Hommes Femmes

ANNEXE 13
(articles 23 et 26 et paragraphe 28(2))

PARTIE 2
RENGAGEMENT - MILITAIRES DU RANGE DE LA FORCE DE RÉ SERVE (alinéa 4(1)B))

Hommes Femmes Hommes FemmesHommes Femmes

Militaires du rang Autochtones Minorités visibles Pers onnes handicapées
Catégories professionnelles militaires

Hommes Femmes

PARTIE 1
RENGAGEMENT - OFFICIERS DE LA FORCE DE RÉSERVE (ali néa 4(1)b))

Officiers Autochtones Minorités visibles Personnes handicapées
Catégories professionnelles militaires



ANNEXE B
RAPPORT EE FC
POUR AF 2009/2010

Nombre 
 total Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nom bre % Nombre %

Officiers généraux 8 8 100.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00
Opérations navale 60 46 77.05 14 22.95 0 0.00 0 0.00 1 1.64 0 0.00 0 0.00 0 0.00

Génie maritime 15 14 93.33 1 6.67 0 0.00 0 0.00 4 26.67 0 0.00 1 6.67 0 0.00
Armes de combat 129 117 90.70 12 9.30 2 1.55 0 0.00 9 6.98 0 0.00 5 3.88 0 0.00

Opérations aériennes - pilotes 22 22 100.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 1 4.55 0 0.00
Opérations aériennes 63 57 90.48 6 9.52 0 0.00 0 0.00 3 4.76 0 0.00 1 1.59 0 0.00

Génie aérospatial 48 35 72.92 13 27.08 0 0.00 0 0.00 6 12.50 2 4.17 1 2.08 0 0.00
Génie 62 52 83.87 10 16.13 1 1.61 0 0.00 7 11.29 1 1.61 0 0.00 0 0.00

Médecine et art dentaire 55 30 54.55 25 45.45 2 3.64 0 0.00 5 9.09 0 0.00 0 0.00 0 0.00
Aumôniers 6 4 66.67 2 33.33 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00

Soutien 149 92 61.74 57 38.26 3 2.01 0 0.00 5 3.36 2 1.34 1 0.67 3 2.01
Élèves-officiers - sans classification 4 2 50.00 2 50.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00

Officier de la police militaire 6 6 100.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 1 16.67 0 0.00
Inconnu 186 165 88.71 21 11.29 3 1.61 0 0.00 6 3.23 1 0.54 1 0.54 0 0.00

NOMBRE TOTAL 813 650 79.95 163 20.05 11 1.35 0 0.00 46 5.66 6 0. 74 12 1.48 3 0.37

Nombre
total Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nomb re % Nombre %

Opérations navale 225 180 80.00 45 20.00 3 1.33 1 0.44 5 2.22 0 0.00 2 0.89 0 0.00
Maintenance - navale 133 121 90.98 12 9.02 6 4.51 1 0.75 0 0.00 1 0.75 5 3.76 0 0.00

Armes de combat 1081 1058 97.87 23 2.13 27 2.50 1 0.09 47 4.35 0 0.00 20 1.85 1 0.09
Opérations aériennes- transmissions 61 55 90.16 6 9.84 1 1.64 0 0.00 1 1.64 0 0.00 2 3.28 0 0.00

Personnel technique - aériennes 258 226 87.60 32 12.40 7 2.71 0 0.00 7 2.71 0 0.00 8 3.10 0 0.00
Police Militaire 40 33 82.50 7 17.50 1 2.50 0 0.00 1 2.50 0 0.00 2 5.00 0 0.00

Opérations - général 171 137 80.12 34 19.88 4 2.34 2 1.17 0 0.00 0 0.00 7 4.09 1 0.58
Maintenance - communications et électronique 111 103 92.79 8 7.21 2 1.80 0 0.00 2 1.80 0 0.00 3 2.70 0 0.00

Services de santé 102 57 55.88 45 44.12 0 0.00 1 0.98 2 1.96 1 0.98 0 0.00 0 0.00
Soins dentaires 19 8 42.11 11 57.89 0 0.00 0 0.00 0 0.00 1 5.26 0 0.00 1 5.26

Électricité et mécanique 181 172 95.03 9 4.97 5 2.76 0 0.00 3 1.66 0 0.00 1 0.55 0 0.00
Génie militaire 240 227 94.58 13 5.42 11 4.58 0 0.00 4 1.67 0 0.00 4 1.67 1 0.42

Travail de bureau 131 46 35.11 85 64.89 0 0.00 2 1.53 3 2.29 1 0.76 0 0.00 1 0.76
Musique 9 8 88.89 1 11.11 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 1 11.11 0 0.00

Soutien logistique 410 305 74.39 105 25.61 4 0.98 2 0.49 11 2.68 2 0.49 7 1.71 1 0.24
Inconnu 425 363 85.41 62 14.59 6 1.41 0 0.00 5 1.18 0 0.00 3 0.71 2 0.47

NOMBRE TOTAL 3597 3099 86.16 498 13.84 77 2.14 10 0.28 91 2.53 6 0.17 65 1.81 8 0.22

Hommes Femmes Hommes HommesFemmes Femmes Hommes

PARTE 1
LIBÉRATION - OFFICERS DE LA FORCE RÉGULIÈRE (alinéa 4(1)(a))

Officiers Autochtones Minoritiés visibles Personnes handicapées
Catégories professionnelles militaires

Femmes

PARTIE 2

Militaires du rang Autochtones Minorités visibles Pers onnes handicapées

LIBÉRATION - MILITAIRES DU RANG DE LA FORCE RÉGULIÈ RE (alinéa 4(1)(a))

Catégories professionnelles militaires

ANNEXE 14
(articles 23 et 26 et paragraphe 28(1))

Hommes Femmes Hommes FemmesHomes Femmes Hommes Femmes



ANNEXE B
RAPPORT EE FC
POUR AF 2009/2010

Nombre
total Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombr e % Nombre %

Officiers généraux 1 0 0 1 100.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00
Opérations navale 3 3 100.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00

Génie maritime 0 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00
Armes de combat 8 8 100.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 1 12.50 0 0.00 0 0.00 0 0.00

Opérations aériennes - pilots 1 1 100.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00
Opérations aériennes 2 2 100.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00

Génie aérospatial 4 4 100.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00
Génie 3 3 100.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00

Médecine et art dentaire 7 7 100.00 1 14.29 0 0.00 0 0.00 0 0.00 1 14.29 0 0.00 0 0.00
Aumôniers 1 1 100.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00

Soutien 27 20 74.07 7 25.93 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 1 3.70
Officiers - sans classification 0 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00

SAIOC 0 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00
Rangers canadiens 0 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00

Inconnu 0 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00
NOMBRE TOTAL 57 49 85.96 9 15.79 0 0.00 0 0.00 1 1.75 1 1.75 0 0.00 1 1.75

Nombre
total Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombr e % Nombre %

Opérations navale 13 9 69.23 4 30.77 0 0.00 0 0.00 0 0.00 1 7.69 0 0.00 0 0.00
Manintenance - navale 0 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00

Armes de combat 33 31 93.94 2 6.06 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00
Opérations aériennes - transmissions 0 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00

Personnel technique - aériennes 10 9 90.00 1 10.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00
Police Militaire 1 1 100.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00

Opérations - général 3 3 100.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00
Maintenance - communications et électronique 5 5 100.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00

Services de santé 6 5 83.33 1 16.67 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00
Soins dentaires 0 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00

Électricité et mécanique 1 1 100.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00
Génie militaire 8 8 100.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00

Travail de bureau 18 10 55.56 8 44.44 0 0.00 0 0.00 1 5.56 0 0.00 0 0.00 0 0.00
Musique 3 2 66.67 1 33.33 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00

Soutien logistique 11 9 81.82 2 18.18 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00
Rangers canadiens 0 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00

Inconnu 2 2 100.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00
NOMBRE TOTAL 114 95 83.33 19 16.67 0 0.00 0 0.00 1 0.88 1 0.88 0 0.00 0 0.00
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PARTIE 1
LIBÉRATION - OFFICIERS DE LA FORCE DE RÉSERVE (alinéa 4(1)b))

Officiers Autochtones Minorités visibles Personnes handicapéesCatégories professionnelles militaires
Hommes FemmesFemmes

PARTIE 2
LIBÉRATION - MILITAIRES DU RANGE DE LA FORCE DE RÉSERVE (alinéa 4(1)B))

Militaires du rang Autochtones Minorités visibles Personnes handicapéesCatégories professionnelles militaires

ANNEXE 15
(articles 23 et 26 et paragraphe 28(2))

Hommes Femmes Hommes FemmesHommes Femmes Hommes Femmes


